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Le Mot du Maire
Vous recevez le TUN n° 97 un peu plus
tard que d'habitude, car nous ne voulions
pas que ce numéro vous arrive pendant la
période des élections cantonales.

Celles-ci ont été marquées par un désaveu
très fort de la politique gouvernementale
prenant la forme d'une abstention encore
inégalée dans notre pays.

On peut penser que le rôle des Conseils
Généraux est mal connu, mais quand on
sait que la politique sociale (APA, aide aux
handicapés), les collèges et les routes
départementales, sont de leur compétence,
c'est bien l'ensemble de notre vie qui est
concernée par les décisions prises à ce
niveau.

Au regard de ce fort taux d'abstention, je
voudrais féliciter tous les électeurs de la
commune qui se sont déplacés, puisque
Nivolas-Vermelle arrive en tête des
communes du canton pour le taux de
participation. Certes près de 48% de
votants, ce n'est pas extraordinaire, mais
c'est mieux que beaucoup d'autres
communes.

Ces élections ont été également marquées
par la réforme des collectivités territoriales
qui vient d'être votée par le parlement.
Les textes prévoient la suppression des
conseillers généraux et des conseillers
régionaux pour les remplacer par un seul
élu, le conseiller territorial. Le Conseil
Général et le Conseil Régional perdraient
à cette occasion la clause de compétence
générale, c'est à dire que ni les départements,
ni les régions n'auraient plus la possibilité
de définir une politique indépendante, mais
devraient se limiter à leurs compétences
propres, strictement délimitées par la loi.

Cette disposition est lourde de conséquences
pour les communes et les communautés
de communes qui sont très dépendantes
des politiques menées par chacune de ces
deux instances. Ainsi les subventions du
Conseil Général sont déterminantes pour
permettre aux communes de réaliser leurs
équipements (écoles, cantines, terrains de
sports etc...). Qu'en sera-t-il demain ? 

De même cette réforme des collectivités
territoriales prévoit une refonte des
intercommunalités pour aller vers des
communautés toujours plus larges. La CAPI,
qui compte près de 100 000 habitants sera
peu concernée par cette mesure, mais des
intercommunalités voisines risquent de
disparaître et du coup des communes qui
n'étaient pas dans la CAPI envisagent de
nous rejoindre. 

Ce n'est certes pas une mauvaise chose si
nous avons les moyens de faire face aux
dépenses nouvelles, mais quand on sait
que dans le même temps, cette réforme
est associée à la suppression de la taxe
professionnelle, remplacée par un impôt
sur lequel les élus n'ont pratiquement
aucune prise, on peut s'inquiéter des moyens
qu'aura la CAPI pour poursuivre son
développement afin de répondre aux besoins
des habitants de notre territoire.

C'est dans ce contexte plein d'inconnues
que nous votons le budget 2011 de la
commune.

Cela nous a amené à avoir une politique
de prudence dans son élaboration. Ainsi,
nous avons décidé, cette année de ne pas
recourir à l'emprunt pour réaliser les
investissements, car nous avons contracté
un emprunt important l'an dernier pour la

construction du restaurant scolaire et que
celui-ci aura une répercussion sur notre
endettement.

Ensuite, nous avons décidé de limiter
l'augmentation des taux de la fiscalité locale
à 1%, ce qui veut dire que nous devons
bâtir un budget très serré.

Enfin, bien que M. Fillon ait décidé de
bloquer les salaires de la fonction publique,
devant les augmentations incessantes du
coût de la vie (carburants, logement,
alimentation) nous avons décidé de donner
un coup de pouce de 15€ par mois au
régime indemnitaire des employés
communaux.

Pour terminer quelques mots pour vous
rappeler les services qui ont évolué.

Le secrétariat de mairie n'est plus ouvert
que le premier samedi du mois, en revanche,
il est ouvert tous les lundis matin.

Nous accueillons le troisième mardi du
mois, de 16h00 à 18h00, une permanence
de l'ADPA qui permet à chacun de venir
se renseigner sur place sur les aides destinées
aux personnes âgées. Peu de personnes
en ont profité jusqu'à ce jour. Si on n'utilise
pas cette opportunité, l'ADPA ne maintiendra
certainement pas sa permanence.

Enfin, je voudrais rappeler que l'architecte
conseiller du CAUE est à la disposition de
tous, le second vendredi du mois de 14h00
à 17h00. Il peut apporter des réponses à
toutes les questions que vous vous posez,
pour une construction, un agrandissement,
un aménagement. Ce service est gratuit
pour vous puisqu'il est pris en charge par
le Conseil Général et la commune.
(Inscription préalable en Mairie.)

Michel RIVAL

Salon des Saveurs
organisé par le Sou des Ecoles de Nivolas

dimanche 10 avril toute la journée
Salle des Fêtes

Gala de gymnastique
organisé par l'EGN

samedi 18 juin après-midi au gymnase
suivi d'un repas champêtre.

Fête des Mères 

vendredi 27 mai à partir de 18h30
au Foyer Municipal.

Marche dans la nature
Dimanche 8 mai départs à partir de 7h30

au Foyer Municipal
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Conseil Municipal : séance du 6 janvier 2011

Réaménagement du secrétariat de
mairie : Accord de principe sur les plans
proposés (deux postes d’accueil, création
d’un bureau à côté du bureau de la secrétaire
générale). 

Comptes-rendus des commissions : 
• Téléthon : une somme de 1 591,43 € a

été remise au Téléthon suite aux diverses
manifestations organisées. 

• Commission électorale : la commune
compte 1 504 électeurs au 10/0l/2011. 

• Conférence de D HERRERO organisée par
l’Association “Au Fil du Passé”: attribution
d'une subvention exceptionnelle de 80 €
à l'association. Une nouvelle conférence
aura lieu le 28 janvier prochain avec pour
thème: le rattachement de la Savoie à la
France. 

• Commission des Fêtes : La fête d'été se
déroulera le samedi 2 juillet 2011 et le
forum des associations le samedi 11
septembre 2011. Le spectacle de
l'association “ Il était une fois” a été fixé
au samedi Il juin 2011.

Déclarations préalables :
M. DURANEL Laurent : Parcelle AD 74 ,
Zone UA au POS, Blanc au PPR  pour
construction d’une Piscine 9 X 4 

Certificat d’urbanisme :
SCP TRANCHANT DOLLET GASTE 12
rue de Belgrade à GRENOBLE (38000) :
Parcelle AH 255-256
CU Informatif , 3172 Impasse du Curtet à
Nivolas-Vermelle, Zone UA au POS, Blanc
au PPR
SCP VIGNON FAURE 13 Place du Château
38220 VIZILLE, Parcelle AE 182-185, CU
informatif  77 rue du Carre, Zone UA au
POS, Blanc au PPR

Permis de construire : 
M. BRUN 114 Impasse des Thuyas à Nivolas-
Vermelle Parcelle AB 275, Zone UB au
POS, Blanc au PPR, Modification  SHON
et distribution intérieure

Matériel de déneigement complémentaire :
Il est décidé d'acquérir une lame de
déneigement pour un montant de 2 392 €
TTC, afin d'équiper le petit tracteur acheté
en fin d'année 2010. 

Cession du tracteur HAKO : Suite à la
demande de Monsieur GENTIL, le Conseil
décide de céder le tracteur HAKO au prix
de 400 €. 

Tarifs des salles communales : Le Conseil
Municipal fixe les tarifs applicables à compter
du 10/01/2011. 

Convention SPA : Le Conseil approuve
la convention à intervenir avec la SPA du
Nord-Isère pour la capture et le transport
en fourrière des animaux errants. 

Vente à la Sté Financière 4D : Suite à
un changement de nom, il y a lieu de modifier
la délibération du 24/09/2009 par laquelle
le Conseil municipal cédait une parcelle
de terrain à la Sté Financière 4D.

Portage des repas à domicile : A compter
du 1er janvier 2011, le conseil Municipal
décide que la gestion du service sera assurée
par le CCAS comme la Téléalarme. Les
règlements seront à adresser à la Trésorerie
de Bourgoin-Jallieu après réception d’un
avis des sommes à payer.

Soutien scolaire : Une réunion sera
organisée avec les enseignants afin de régler
le problème des enfants bénéficiant du
soutien scolaire et accueillis ensuite à la
garderie. 

Permanences de l'ADPA : Elles se
dérouleront au Foyer communal, en salle
2, le 3ème mardi de chaque mois, de 16h00
à 18h00. (Pas d’inscription préalable)

Collecte des ordures ménagères : Le
marché avec VEOLIA arrivant à échéance
au 31 décembre 2011, le SMND propose
d’effectuer la collecte en régie, comme
dans les autres communes. 

Orientations budgétaires 2011 : en
investissement, sont envisagés : réfection
des courts de tennis et installation de
l'éclairage, aménagement de l’accès aux
écoles, restructuration des bureaux de la
mairie, matériel de déneigement, ,
changement des fenêtres de la Salle des
Fêtes. 

Etude hydraulique du ruisseau de Bussin :
Proposition par Sogreah de modifier le
profil de la rue et de mettre le ruisseau à
l'air libre vers le stade. Sur le reste, buser
en diamètre plus important, selon les
possibilités et créer un bassin écrêteur, afin
de sortir l'école de la zone violette au PPR.
Accord pour demander au bureau d'études
de déposer un dossier «Loi sur l'eau». 

Heures supplémentaires du personnel
communal : Les heures supplémentaires
effectuées à l’occasion d’événement
exceptionnel seront payées intégralement.
En revanche, les heures supplémentaires
effectuées annuellement (formation,
déneigement, élections) seront payées à
hauteur de la moitié, le solde étant récupéré. 

Modification des horaires d'ouverture
du secrétariat de mairie : Il est proposé
d'ouvrir un samedi par mois aux heures
habituelles (le 1er  samedi de chaque mois)
et d'ouvrir tous les lundis matins de 10
heures à 12 heures.  Il est également décidé
d'installer un répondeur téléphonique avec
les heures d'ouverture de la mairie et les
numéros utiles (dépannage eau, éclairage
public, etc ... ). Ces mesures entrent en
vigueur au 1er  février 2011. 

Participation au contrat groupe “maintien
de salaire“ : A compter du 1er  janvier
2011, le taux de cotisation au contrat groupe
ADREA sera de 2,69 % contre 1,74 % en
2010. Afin de minimiser la répercussion
sur les cotisations salariales, le Conseil
municipal décide d'augmenter sa participation
à hauteur de 50 %. 

Don du Sang
Mardi 12 avril de 16h45 à 19h15

à la Salle des Fêtes

Théâtre avec la “ Compagnie Cent Façons ” de Saint Jean de Bournay
“Bienvenue dans l’immeuble“ une comédie d’Yvon Taburet

Samedi 9 Avril à 20h30 à la Salle des Fêtes

Nettoyage de printemps
Samedi 2 avril  Rendez-vous à 8h30

au Foyer Municipal 
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Conseil Municipal : séance du 17 février 2011

Général et la commune. Le Conseil Général
prend en charge les chaussées. La commune,
les aménagements de sécurité : ilôts
directionnels, cheminements et passages
piétons.

Intervention de l'archiviste : Une nouvelle
intervention d'une semaine est prévue pour
l'année 2011, aux mêmes conditions que
l'an dernier. Convention avec la CAPI.

Nettoyage de printemps : il est prévu
le samedi 2 avril au matin. 

Petite enfance : La CAPI étudie la mise
en place d'un Relais Assistantes Maternelles
et d'une halte garderie itinérante.

Reconstruction des courts de tennis :
Demande de subvention au titre de la
DETR

Déclarations préalables :
Mme GENTAZ Cécile : parcelle AB 268,
zone UB au POS
Abri de voiture ouvert – SHOB 19.50 m²

Permis de construire :
M. BRUNEAU / Melle TARDY, Co-
demandeurs : M et Mme MARTINET :
parcelles AE 666, 668, Zone UBri au POS,
Bi’ au PPR. Transfert du permis à M.
BRUNEAU / Melle TARDY co-demandeurs
M CHAGNY, Mme BERRICHE. Pour
construction de 2 maisons mitoyennes
SHON 199.99m²
M. YVRARD Maxime : parcelle AB 789,
Zone NB au POS,  Blanc au PPR, pour
construction d’une maison d’habitation
SHON 198 m²

Signalétique des entreprises de la ZA
du Vernay : Le Conseil Général renforcera
la signalétique de la zone. La CAPI prendra
en charge la mise à niveau des plans d'entrée
de zone. La commune proposera aux
entreprises la mise en place de réglettes
directionnelles sur deux mats. La commune
prendra en charge les mats et chaque
entreprise intéressée, le coût de sa réglette.

Label du patrimoine en Isère de l'église
de Vermelle : acceptation du principe
pour apposer une plaque sur le mur
d'enceinte pour signaliser l'église.

Compte-rendu des commissions : Voiries
et bâtiments propose les travaux prioritaires
à intégrer dans le budget primitif 2011.
Fleurissement et environnement propose
le schéma d'aménagement du  massif devant
la librairie. Bibliothèque, fait part du rapport
annuel de la bibliothécaire et de ses
demandes d'aménagement. Décision
d'affecter une somme de 350€ pour les
animations.

Demande de subvention du CSBJ : Le
Conseil Municipal ne retient pas cette
demande, car il décide de s'en tenir aux
subventions aux clubs locaux, pour lesquels
les besoins sont grands également.

Portage des repas à domicile : Les repas
seront facturés au prix coûtant, 11,22€
pour les personnes imposables ou qui
bénéficient d'une aide au repas et 9,40€
pour les autres.

Convention avec le Conseil Général
pour l'entretien des aménagements
de la RD 1085 : Cette convention précise
la répartition des charges entre le Conseil

Prêt pour le financement de la cantine
: Le prêt BFT à taux variable a été consolidé
en prêt à taux fixe. Montant 800 000 € -
Durée 30 ans – taux 4,67% frais compris.

Diagnostic accessibilité des bâtiments
communaux : Suite à la consultation de
plusieurs bureaux d'études, le Conseil
Municipal retient la proposition de l'Agence
Piccoli, pour un montant de 2 128,88 €TTC.

Installation d'un Distributeur
Automatique de Billets : Le site retenu
est sous la galerie commerciale, à l'angle
de la supérette Vival. Acceptation de la
convention avec la Société Générale qui
prend en charge l'installation et la gestion
du distributeur de billet. La commune prend
en charge l'ouverture en maçonnerie et la
fourniture de l'électricité. L'installation va
neutraliser un angle dans la supérette,
proposition d'appliquer une réduction de
15€ sur son loyer.

Aménagements de sécurité entre l'Hôtel
et le Loto : Une deuxième tranche est
prévue. Il y a lieu d'étendre la mission du
bureau d'étude qui a assuré la maîtrise
d'oeuvre de la première tranche (sous
maîtrise d'ouvrage CAPI). Acceptation de
la proposition du bureau d'étude «ERCD»
pour un montant de 3 399 €HT (1 contre,
1 abstention). Cette extension de la mission
permettra de valider les modifications déjà
faites pour le traitement des eaux pluviales
et de demander une modification du
cheminement cyclo.

Fédération des commerçants contre
le Village de Marques : Le maire rappellera
à la Fédération la position prise par le
conseil, à la majorité, contre ce projet.
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Horizontalement
1/ Il arrive ce mois-ci.
2/ Un étranger

Incroyable.
3/ Punition.
4/ Pose - Couverture.
5/ Capacité de certains

téléphones mobiles.
6/ Dégâts du plomb.
7/ Hypothèse - Long temps.
8/ Plante à bulbe - Pronom.
9/ Geôle d'antan.

10/ Dix fois dix
Suit le un horizontal.

Verticalement
1/ Le militaire l'apprécie.
2/ S'est amusé - Soutien.
3/ Est à l'école - Bases.
4/ Apte à la reproduction.
5/ Faire la cloche - Fibre textile.
6/ Bovin ou caprin - Conjonction.
7/ Humiliat en désordre.
8/ Se servent d'un seau

après redressement - Règle.
9/ Égal bouleversé

Niveau d'école - Partie sur court.
10/ De bas en haut :

d'une mer grecque.

Solution p. 15
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A votre service
Médecine Générale :
Dr Christine Vialet Immeuble l'Erable, Centre Commercial  tél 04 74 27 34 61
Dr Blandine Carminati L'Emeraude, Route Nationale   tél 04 74 92 16 73
Médecine Générale et Médecine du sport :
Dr Xavier Francisco L'Emeraude, Route Nationale  tél 04 74 92 16 73
Chirurgien-dentiste :
Millo Nicole 42 Impasse des Acacias , tél 04 74 27 92 79
Infirmières : 
Véronique Bayada
Véronique Fiel l'Emeraude, Rte Nationale 85 tél 04 74 27 93 74
Véronique Reynaud
Pharmacie : 
Laure Mélin-Gluzman Route Nationale 85 : tél 04 74 27 94 09
Kinésitérapeuthe :
Laurianne Anselmino-Oriol
Philippe Kieffer l'Emeraude - Rte Nationale 85 tél 04 74 27 91 08Alex Leygnier
Marie-Thérèse Resseguier
Pédicure-podologue :
Pierre de Bréchard l'Emeraude,Route Nationale 85 tél 04 74 18 62 83
Ostéopathe Microkinésithérapie :
Nathalie Mode l'Emeraude, Route Nationale 85, tél 04 74 90 12 37
Orthophoniste : 
Sylvie Monget Sarrail Fryda  l'Emeraude, Route Nationale 85, tél 04 74 90 13 91
Psychologue Psychothérapeute :
Christine Bachelier l'Emeraude, Route Nationale 85, tél 04 74 88 96 60
Diététicienne :
Marjorie Anselmino l'Emeraude, Route Nationale 85, tél 06 88 73 27 85
Acupunture Manuelle, Shiatsu :
Murielle Moulines l'Emeraude, Route Nationale 85, tél 04 76 07 61 10
L'échappée zen – acupuncture – massage de détente :
M. Ludovic Laguillier 2922, Route Nationale, tél 04 74 27 93 70
Opticien :
Véronique Flamant-Durand Immeuble le Platane, Centre Commercial tél 04 74 80 20 04
Vétérinaire :
Dr Claude Provent 87, Avenue de Ruffieu, tél 04 74 93 60 19

Horaires de la Poste
du lundi au vendredi : 9h-12h - 14h-17h

sauf jeudi 9h-11h --14h-17h
levée du courrier : 15 h

le samedi : 9h -12h
levée du courrier : 11h30

JOUR RUY NIVOLAS-VERMELLE CHATEAUVILLAIN
Lundi 13h30 à 16h30
Mardi

Mercredi 13h30 à 16h30 9h à 12h 17h30 à 19h30
Jeudi 14h à 18h

Vendredi 13h à 14h30 14h à 18h 15h30 à 18h30
Samedi 8h à 12h 13h à 15h 15h30 à 17h30

Fonctionnement des déchèteries

Horaires Bibliothèque
mardi : 16h - 18h
mercredi : 14h - 18h
jeudi : 16h - 18h
samedi : 10h - 12h

Bloc notes

Horaires Mairie - Tél. 04 74 92 19 35
du mardi au vendredi : 10h-12h - 16h-18h /  Lundi et mercredi : 10h-12h

1er samedi du mois de mars : 10h-12h

Pour toute demande concernant l’eau et l’assainissement

CAPI - 810, rue du Vernay ✆ 04 74 92  99 25
Nivolas-Vermelle
Bureaux ouverts au public
du lundi au vendredi  de 9h00 à 12h00  et de 14h00 à 16h30

En dehors des heures d’ouverture de la CAPI
Numéro d’astreinte : 06 34 51 25 02

Parcours départementaux
de gym

Dimanche 22 mai au Gymnase.

Rappel : lutte contre le bruit
et la fumée

Comme chaque année à la même période, la Mairie est saisie
de nombreuses plaintes ou récriminations relatives aux feux
d'herbes et à l'utilisation d'appareils tels que tondeuses à gazon
ou autres engins de tonte, tronçonneuses et plus généralement
de tous les appareils susceptibles de causer une gêne en raison
de leur intensité sonore. 
Un ARRETE PREFECTORAL, en date du 3 avril 1990 stipule
que les appareils bruyants peuvent être utilisés de la façon
suivante: 
- les jours ouvrables : de 8h à 12h et de 14h à 19h.
- Le samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h30. 
- Le dimanche et jours fériés : de 10h à 12h 

En ce qui concerne les feux d'herbes, le Code Civil s'applique:
on ne doit pas gêner ses voisins. 
Nous vous demandons de veiller à plusieurs choses: 
1/ Evitez de faire des feux journaliers. 
2/ Laisser vos déchets herbeux sécher avant de les faire flamber,

cela réduira les nuisances pour vos voisins. 
3/ Veillez à ce que vos voisins n'aient pas de linge sur les étendages

ou leurs fenêtres ouvertes, ce qui en période estivale est
fréquent. 

4/ Bref, faites preuve de bon sens et de civisme pour que tout
se passe pour le mieux avec vos voisins. 

5/ En tout état de cause, les feux sont interdits dans les lotissements,
les secteurs où les parcelles sont petites et les zones collinaires. 

Il est d'ailleurs à noter qu'un arrêté préfectoral de l'an dernier
interdit toute forme de feu, mais il n'est pas reconduit en l'état
cette année.
Rappelons que les déchèteries de Nivolas-Vermelle, Ruy et
Chateauvilain sont à votre disposition.

INFO transport urbain CAPI 
(Scolaire, bus à la carte, ligne D à Boussieu)

La Communauté d’Agglomération Porte de l’Isère s’est dotée
d’un nouveau système billettique. Depuis le 1er mars 2011, les
titres de transport RUBAN sont disponibles sur un seul et même
support : la carte OÙRA ! Cette carte vous permet de charger
non seulement tous les titres RUBAN mais aussi les titres de
transport des réseaux partenaires en Rhône-Alpes.
Pour charger les titres de transport sur la carte OÙRA, se
rendre aux agences commerciales RUBAN, la plus proche
Bourgoin- Jallieu Pont Saint-michel Tel: 04 74 28 04 99
(prochainement, bornes de rechargement automatique).
Les familles ayant reçu un courrier de RUBAN sont invités à
faire le changement de carte pendant le mois d’Avril pour un
démarrage billettique programmé le 1er Avril 2011. Le couplage
avec les titres de transport SNCF pourra bientôt être effectué
aux guichets des gares SNCF.



6

La notion d’éco construction apparaît
dans les années 1960, pour contrecarrer
la distribution de masse de produits issus
d’une production industrielle. Ce mou-
vement est resté marginal jusqu’à la fin
des années 1990. Puis on voit naître un
réel besoin de retour aux sources. C’est
un moyen d’associer développement
urbain ou périurbain et protection de
l’environnement. Ce type de construc-
tion permet aussi  d’économiser l’éner-
gie plus particulièrement sur l’isolation
thermique. Pour considérer un bâtiment
comme écologique, il faut prendre en
compte trois points essentiels : santé,
confort, impact sur l’environnement.

Conception écologique d’une maison :
L’éco-construction utilise des matériaux
naturels, tels que : pierre, chanvre, bois,
plumes d’oie, liège, etc…. On associe,
par la suite, un système de production
d’énergie propre, renouvelable et natu-
rel comme les panneaux photovoltaïque,
éolienne, biogaz, etc…. On peut égale-
ment intégrer un système de traitement
des eaux usées (phyto-épuration) et de
récupération des eaux de pluie.  Elle
consiste à créer un bâtiment doté des
technologies, les plus naturelles et
locales lui permettant de respecter au
mieux l’environnement dans lequel le
bâtiment est implanté et les milieux éco-
logiques environnants.

Pourquoi construire écologique ?
Les matériaux actuels modernes, sont
difficilement ou pas du tout recyclables,
comme le béton armé, les isolants syn-
thétiques, etc… Le secteur du bâtiment
génère des tonnes de déchets chaque
année, qui se décomposent en plusieurs
dizaines d’années. Enfin, l’amiante, très
en vogue, après la seconde guerre mon-
diale, est totalement interdit aujourd’hui.
Il doit être retiré et fait l’objet d’un
diagnostic lors de la vente.

Comment réaliser le projet ?
Il y a le choix parmi un grand panel de
produits, de techniques, et de construc-
tions architecturales. En général, les
briques mono mur et l’ossature bois
pour le gros œuvre sont les plus couram-
ment utilisés, et un bon nombre de pro-
fessionnels les maîtrisent parfaitement.
Par contre, si vous optez pour une tech-
nique plus rare, telle que l’adobe, vous
aurez plus de difficultés à trouver une
personne qualifiée.
Le coût dépend principalement du choix
des matériaux, mais également du pro-

fessionnel qui interviendra sur votre bâti-
ment. Le montage d’une maison en
briques mono mur sera beaucoup moins
onéreux qu’une maison en pisé qui
demande un savoir faire et beaucoup
d’heures de main d’œuvre !

Les différentes constructions
> La maison isolation paille

Contrairement à l’idée colportée par le
conte des trois petits cochons, la paille,
compressée, est résistante. Elle aurait
même une meilleure résistance au feu
que le bois.
La paille est un excellent isolant ther-
mique et phonique, qui présente cepen-
dant des risques liés à l'eau et à la
condensation (problème de pourrisse-
ment). L'usage de la paille nécessite de
faire un drainage, ainsi qu'un débord de toit
important. http://www.michaelgr.com
Coût de construction 200m² habitable
environ 60000€, le coût des matériaux
de construction  ne représente que 25%
maximum du prix total de la maison.

> Maison terre
La maison en terre
représente aujour-
d'hui presque 50%
des habitations de la
planète. On estime,
que 30% des maisons
dans le monde sont
construites en terre
(Casbahs marocaines,
maisons en Pisé en
France, maisons au
Yémen, etc.…) ; en France, seulement
15% (Normandie maisons à colombages).
La terre n’est pas un matériau extrême-
ment isolant. C’est l’ajout de fibres végé-
tales : chanvre, lin, paille, copeaux,
etc.… qui permet de compenser ce
manque. Elle affiche une grande inertie
thermique.
Types de maison : LE PISE : terre du
chantier compressée constituée de 30%
d’argile et de 70% de sable et graviers.
LE TORCHIS : mélange de terre et paille
ou terre et chanvre, coulé entre de fines
branches de bois en forme de clayonnages,

amarrées à une charpente. L’ADOBE :
mélange d’eau, d’argile et de végétaux
ou de poils d’animaux qui permet la
cohésion des blocs de terre ; LA BAUGE
: est une sorte de façonnage de la terre.
Elle est constituée de terre et paille ou
toute autre fibre ligneuse. La BTC
(Brique de Terre Compressée) version
moderne de l’adobe, avec moins d’argile
et moins de sable ; elle est compressée
dans des presses industrielles que vous
pouvez soit acheter, soit louer auprès
des associations spécialisées. On consta-
te la présence d’un liant hydraulique,
comme la chaux, permettant de stabili-
ser le mélange. Une maison en terre n’a
pas besoin de climatisation.

> Maison papier
Le papier, ou plutôt
" liant papier ". On
trempe du papier
recyclé dans des
cuves avec de l'eau,
puis on le broie et
on y ajoute du sable
et de la chaux.
Après malaxage, on
obtient une pâte proche d'un béton tra-
ditionnel. On peut alors la couler, soit
directement, soit dans des moules qui
donneront des moëllons. Ces blocs
seront montés comme des parpaings. Ils
sont légers et la finition sera faite à la
chaux, comme un enduit traditionnel.
Le pouvoir isolant de ces blocs est très
bon. 20 cm de ouate de cellulose est
équivalent à 16 cm de laine minérale.

> Maison bois

Le bois est connu pour sa grande durabi-
lité face au temps. La plus vieille maison
en bois en Europe date de 1208 (Suisse).
En plus d’être recyclable et biodégra-
dable, le bois est aussi une source
d’énergie. La transformation des maté-
riaux utilisés dans la construction d’une
maison en bois nécessite peu d’énergie,
10 fois moins qu’une maison dite
“conventionnelle”. Le bois possède un

TUN-TECHNO : les matériaux de constructions écologiques
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Après un essai d'un colis tout
prêt l'an dernier, retour cette
année à un colis préparé sur
place, à partir de produits
achetés localement.
Aussi, les membres élus et
bénévoles du CCAS, comme
les conseillers municipaux se
sont ils retrouvés pour la pré-
paration des colis dans une
excellente ambiance, avant
d'aller rendre visite à chacune
des personnes de plus de 70
ans de la commune.

Des friandises pour les Retraités

Après un épisode neigeux qui
a mobilisé pendant plusieurs
jours l'équipe des services
techniques, place désormais à
l'élagage des arbres répartis
dans le village, sur les places
et les nombreux espaces
verts. Près de 150 végétaux
ont bénéficié de cette coupe
d'hiver, indispensable pour
que certains arbres conser-
vent une belle vitalité et

soient encore plus beaux au
printemps. Tous ne bénéfi-
cient pas de cette coupe, car
il faut laisser de l'ombre, qui
sera appréciée l'été prochain.
Le développement durable
est, bien entendu de rigueur,
mais pas nouveau non plus
dans la commune. “Toutes les
pousses récentes sont
broyées et les copeaux de
bois sont récupérés, explique

le maire, Michel Rival, ils ser-
vent ensuite au paillage des
haies et également des arbres
et autres arbustes fleuris.
Résultat, les mauvaises
herbes poussent moins vite,
voire pas du tout, les copeaux
permettent également de
conserver l'humidité, donc,
nous faisons des économies
d'arrosage. En se décompo-
sant, les copeaux forment un
engrais naturel efficace, ce
qui évite d'utiliser trop d'en-
grais chimique.”
Sur le terrain, c'est par les
arbres de la place du 8 mai 45
que les employés de services
techniques Ludovic Badin à
l'élagage et Richard Grosset
au broyeur, ont commencé
ce lifting hivernal.
“Nous allons avancer pendant
que le temps idéal le permet”
faisait remarquer Richard
Grosset.

Coupe d’ hiver pour les arbresQuiche
aux endives
et aux noix

Ingrédients :
200g de farine
100g de beurre en dés
3 œufs - 2 belles endives
1 cuillerée à soupe d'huile
1 cuillerée à soupe de crème épaisse
150g de noix hachées

Tamisez la farine au dessus du
plan de travail.
Mélangez-y les dés de beurre
en les travaillant du bout des
doigts.
Lorsque le mélange ressemble
à du sable disposez-le en fontaine.
Incorporez-y un jaune d'œuf,
une cuillerée à soupe d'eau et
deux pincées de sel pour obtenir
une pâte homogène.
Laissez-la reposer une demi-
heure.
Abaissez la pâte à 1/2cm environ.
Saupoudrez-la avec les noix
hachées.
Coupez les endives finement.
Faites les revenir dans l'huile,
puis cuire doucement à feu doux
jusqu'à ce qu'elles deviennent
transparentes.
Garnissez-en la pâte aux noix.
Nappez le tout du mélange
préparé avec 2 œufs + un blanc
+ la crème.
On peut rajouter du fromage
râpé.
Cuire la quiche 30 minutes à
four moyen. (200°)

TUN-TECHNO : les matériaux de constructions écologiques
pouvoir isolant nécessitant un autre iso-
lant extérieur doublé de planches de
forte épaisseur (chalet). Les essences uti-
lisées sont le mélèze, l'épicéa, le red-
cedar, le pin sylvestre et le douglas. types
à structure poteau/poutre ; à ossature
bois ; en bois massif empilé (madriers,
troncs ou rondins) ; en panneaux de bois
massifs lamellés-collés.

L’éco-construction ne se limite pas aux
matériaux et à leur impact environne-
mental (prélèvement, production, trans-
formation, utilisation, durée à long
terme, recyclage, performances tech-
niques, démolition, etc…) ou aux équi-
pements utilisés, il s’agit en effet d’une
réflexion environnementale globale com-
plexe qui met en jeu de nombreux para-

mètres (localisation, proximité lieu de
travail, utilisation de la voiture, etc…). 
En avoir conscience est déjà un grand pas
vers une démarche écologique.
Sources internet :
http://www.maison-construction.com/
http://fr.wikipedia.org/wiki/Maison_en_bois
http://www.isodan.dk/fr/ouate_de_cellulose.htm
http://www.blog-ecolo.fr/
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En accueillant l'ensemble des
personnes qui avaient répon-
du à l'invitation de la
Municipalité, Michel Rival, le
Maire ne cachait pas sa satis-
faction de voir la salle des
fêtes aussi pleine, pour une
rencontre qui se montre
chaque année plus sympa-
thique, puisqu'elle permet à
tous ceux qui le souhaitent de
se rencontrer autour du
verre de l'amitié, au seuil de la
nouvelle année.

On dit les français moroses,
mais, il faut reconnaître que la
réception des vœux n'engen-
drait pas la mélancolie. Non
pas que Nivolas-Vermelle soit
un îlot de bonheur, car en
début de son intervention,
Michel Rival retraçait le
contexte difficile que connais-
sent aujourd'hui aussi bien la
majorité des travailleurs et
des retraités, que les collecti-
vités territoriales qui sont
mises à mal par leur réforme
des collectivités territoriales
et par la suppression de la
taxe professionnelle, gage de
l'indépendance financière des
communes et des départe-
ments.
Il retraçait d'abord les faits
marquants de l'année 2010.
La livraison de la nouvelle
cantine, un investissement de
plus d'un million et demi d'eu-
ros, mais qui permet de cuisi-
ner avec des produits frais
privilégiant les circuits courts,
et qui donne aux enfants un
cadre agréable et plus convivial.

Il citait ensuite la mise en
place d'un chauffe-eau solaire
au gymnase, des interven-
tions importantes sur l'entre-
tien de la voirie et des aména-
gements de sécurité sur la
nationale. Il se félicitait égale-
ment du travail qualitatif fait
par les services techniques
sous l'impulsion de Martial
Raposo, au niveau de la
suppression des pesticides.
Retraçant l'action des parents
d'élèves pour la réouverture
de la troisième classe mater-

nelle, les résultats des diffé-
rents clubs sportifs et l'obten-
tion du label “Patrimoine en
Isère” de l'Église de Vermelle
et de la Chapelle de Boussieu,
il remerciait chaleureusement
les responsables des associa-
tions qui se dévouent pour la
vie communale. Après un
détour pour saluer les
nouvelles entreprises qui se
sont installées cette année
dans la commune, il rappelait
que 117 entreprises, petites
ou grandes, constituent l'ar-
mature économique de la
commune qui compte désor-
mais 2314 habitants.
Il terminait son tour d'hori-
zon, en énumérant les actions
de la CAPI qui trouvent leur
application dans la commune,
comme, les transports, les
déplacements doux, les pôles
de compétitivités qui ont un
rôle d'entraînement de l'éco-
nomie locale, la reconstruc-
tion de la Station d'Épuration
de Bourgoin-Jallieu pour ne
citer que les plus impor-

Foule et convivialité aux voeux de la Municipalité

Les récompenses des maisons fleuries

Soirée dansante du Foot
“Soirée Pasta“

Samedi 16 avril à 20h30 à la Salle des Fêtes

tantes, avant de donner les
grandes lignes du budget
2011 : augmentation de la
fiscalité au niveau du coût de
la vie, programme d'investis-
sement sans recours à l'em-
prunt, avec notamment, la

mise en sécurité de la sortie
des écoles, la réfection des
courts de tennis et leur éclai-
rage, le réaménagement des
bureaux d'accueil de la
Mairie.

A l'issue des vœux de la
Municipalité, Michel Rival
rappelait que la commune
participe au concours des villages
fleuris et que cette année
encore, le classement a été
validé pour la deuxième fleur.
Les services techniques se sont
également engagés dans un plan
de désherbage raisonné, afin
de supprimer les pesticides.
Désherbage manuel et
thermique sont désormais
utilisés. Certes, quelques herbes
folles restent de ci de là, mais
le jeu en vaut la chandelle, ne
vaut-il pas mieux tolérer
quelques herbes pour ne plus
polluer notre environnement.

Bernard Belony, 1er adjoint
chargé du fleurissement donnait
ensuite lecture du palmarès du
concours des maisons fleuries
organisé par la commission
environnement de la commune.
Dans la catégorie façade fleurie
a été distingué Claude Demaille.
Dans celle des maisons fleuries,
on note : Henri Bellet, Guy
Hyver, Marie-Christine Bonnefoi,
Colette Mallein, Alphonse Torras,
Joëlle Viviant, Jean Crétinon, J.
Champavier et Jean Goy. Enfin,
dans la catégorie des balcons
fleuris ont été distingués :
Hippolyte Johanin et André
Armanet..
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- Une culture de proximité et de qualité
(théâtre du Vellein, conservatoire de
musique, Les Abattoirs…) ; sport (piscine,
golf…)

- Quels enjeux de développement (SCoT,
logement) ?

- Les déplacements sur le territoire de la
CAPI (transports, déplacements doux…)

- Les structures petite enfance sur le
territoire et en particulier sur la partie
Est

- Voirie ; éclairage (coup de projecteur
sur le Plan Lumière) ; assainissement :  

- Le Conseil Local de Développement 
- Bilan de l’entrée d’Eclose dans la CAPI

Lieu d’exposition et de débat, ce
Forum/Animation se veut aussi être une
manifestation conviviale à visiter en
famille avec des moments de “détente”
assurés par le Conservatoire Hector Berlioz
ou bien encore la compagnie de théâtre
“Les boules au plafond” au cours de cette
après-midi.

Retrouvez le programme complet de cette
manifestation, les horaires des forums tables
rondes sur le site internet de la CAPI :
www.capi-agglo.fr

En collaboration avec les communes
d’Eclose, Badinières, Les Eparres, Sérézin
de la Tour et Nivolas-Vermelle, la
Communauté d’Agglomération Porte de
L’Isère organise la manifestation “CAP
sur l’Agglo - L’Agglo à votre rencontre”.
Sous la forme d’un Forum/Animation,
la CAPI souhaite sensibiliser l’ensemble
des habitants des communes et les élus
du territoire à l’intercommunalité et a
donc décidé d’aller à leur rencontre.

Les objectifs de cette manifestation :
• Faire connaître la CAPI et présenter

les compétences qu’exerce
l’Agglomération pour le compte de
chacune des communes

• Faire découvrir l’intercommunalité
aux habitants et aux élus

Cette manifestation se déroulera en trois
temps :
1/ Un temps musical
Le coup d’envoi de cette manifestation
sera donné dès le vendredi 8 avril. En effet,
le Conservatoire Hector Berlioz organise
une production musicale avec la Chorale
Chant’Agny à 20 heures en l’Eglise d’Eclose.

2/ Un temps sportif
Samedi 9 avril, une découverte guidée
du sentier de randonnée – Circuit des
Terres froides - est proposée aux
randonneurs chevronnés ou simples
amateurs de verdure. Le départ aura lieu
à 8h30 (boucle de 10km environ ; 3h de
marche). Départ et arrivée Salle polyvalente
d’Eclose-Badinières ; ravitaillement assuré
sur le parcours.
3/ Un temps de découverte de l’Agglo
Le temps fort de cette manifestation
“CAP sur l’Agglo - L’Agglo à votre
rencontre” se déroulera  le samedi 9
avril après-midi au Complexe sportif
d’Eclose - Badinières à partir de 13h45
et ce jusqu’à 18h30.
Tout au long de l’après-midi, les visiteurs
auront la possibilité de découvrir ou de
mieux comprendre le rôle de la CAPI au
travers de différents stands : transports,
petite enfance, culture, environnement…
En parallèle, des forums tables rondes
seront organisés. Le public aura ainsi la
possibilité d’échanger avec les élus sur
des thématiques diverses :
- Développement durable (sentiers de

randonnée, Economie Sociale et Solidaire,
TIC…)

Cap sur la CAPI - L’Agglo à votre rencontre 

On se souvient que la neige
avait empêché pratiquement
toutes les manifestations
extérieures de se dérouler le
week-end du Téléthon.
Aussi, c'est avec une semaine
de décalage que se sont
retrouvés la main dans la
main, les golfeurs et le club de
foot pour proposer, au Stade
des Mûriers, des activités
destinées à la collecte de
fonds pour la lutte contre la
myopathie.
Toute la journée, malgré une
bise glaciale, les joueurs de
golf se sont défiés dans les dif-
férents concours mis au point
par l'Amicale des Golfeurs de
Nivolas et sa région. Les
nombreux matches qui
étaient inscrits au calendrier
ont permis aux spectateurs
de faire fonctionner la tom-

bola et la buvette toutes deux
organisées au bénéfice du
Téléthon. En fin d'après-midi,
en présence d'Alain Lanfray,
délégué nord-Isère et des
membres des deux clubs,
Marc Chavanne, Président
des golfeurs, assisté de
Josiane Genin, donnait lectu-
re du palmarès avant procé-
der au tirage de la tombola.

Téléthon  une belle journée de repêchage

Forum / Animation - 09 avril 2011
Eclose – Badinières
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Récapitulatifs des manifestations
Nettoyage de printemps

Samedi 2 avril  Rendez-vous à 8h30 au Foyer Municipal 

Théâtre avec la “Compagnie Cent Façons”
de Saint Jean de Bournay

Samedi 9 Avril à 20h30, à la Salle des Fêtes.

Salon des Saveurs organisé par le Sou des Ecoles de Nivolas
Dimanche 10 avril toute la journée à la Salle des Fêtes.

Don du Sang
Mardi 12 avril de 16h45 à 19h15 à la Salle des Fêtes

Soirée dansante du Foot 
Samedi 16 avril à 20h30 à la Salle des Fêtes

Karaoké de l'Espoir Gymnique
Samedi 7 mai à 20h30 à la Salle des Fêtes

Marche dans la nature
Dimanche 8 mai départs à partir de 7h30 au Foyer Municipal

Repas des retraités
Dimanche 8 mai à midi à la Salle des Fêtes - inscriptions en Mairie.

Vide Grenier  organisé par le Club Sportif Nivolésien
Dimanche 15 mai, toute la journée au Stade des Mûriers.

Parcours départementaux de gym
Dimanche 22 mai au Gymnase.

Fête des Mères
Vendredi 27 mai, à partir de 18h30 au Foyer Municipal.

Théâtre avec la Compagnie Gourmande
Dimanche 29 mai à 17h à la Salle des Fêtes.

“Le fil d’or”, spectacle en plein air
par la Compagnie “il était une fois” 

Samedi 11 juin, en soirée sur la place
renseignement en mairie

billetterie les samedi 28 mai et 4 juin de 10h à 12h 

Théâtre à Nivolas  Présentation du spectacle
de fin d'année des ateliers théâtre 

Vendredi 17 juin à 20h15 à la Salle des Fêtes.

Gala de gymnastique organisé par l'EGN
Samedi 18 juin après-midi au gymnase

suivi d'un repas champêtre.

Concours de pétanque organisé par le CSN
Samedi 18 juin après-midi au Stade Municipal

Sympathique réception sur
l’initiative de la municipalité
pour marquer le départ à la
retraite de trois agents com-
munaux. Un événement
encore inédit dans la commu-
ne, car c’est la première fois,
à Nivolas-Vermelle, que trois
agents font valoir leur droit à
la retraite en même temps.
Un événement que ne man-
quait pas de souligner le
Maire, Michel Rival, qui en
profitait pour retracer la car-
rière de chacun.
D’abord Josiane Bouquet,
dont le dynamisme est recon-
nu de tous et qui a fait profi-
ter les enfants de la cantine
de son savoir-faire dans le
domaine de l’animation,
ensuite Monique Yvrard, qui
a été dès l’ouverture de la
cantine à la préparation des
repas. Très rapidement, le
choix des élus de l’époque et
en particulier de Georges
Savary, s’était porté sur la
préparation des repas, sur
place, à partir de produits
frais. Une démarche qui a
conduit la municipalité actuel-
le à conserver ce principe

dans la construction de la
nouvelle cantine qui désor-
mais privilégie les circuits
courts pour l’approvisionne-
ment.
Enfin, Alain Perrichon, recru-
té aux services techniques sur
la dominante voirie et régie
de l’eau avant que celle-ci ne
devienne une compétence de
la CAPI. Michel Rival souli-
gnait son implication chez les
pompiers au Centre de
Secours de la commune et
son initiative au niveau du
déneigement afin que les
routes soient dégagées dès
6h30 au moment où les habi-
tants partent au travail. Le
maire remettait ensuite au
nouveau retraité la médaille
communale, départementale
et régionale de vermeil pour

trente ans de service à la
commune en ne manquant
pas d’associer à cet
hommage, Colette,
son épouse qui l’a
précédé de 2 mois à
la retraite. La soirée
se poursuivait autour
d’une moules-frites

partie au Relais de la Maison
Blanche

Trois retraités et une médaille chez les communaux
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Est-ce l’arrivée imminente du
printemps ? C’est fort probable,
mais rien qu’à l’idée de penser
aux petites fleurs et aux bour-
geons qui vont bientôt nous
dévoiler tout leur charme, cela
me donne l’âme vagabonde et
un brin bucolique. Je ne vous
parlerai donc pas aujourd’hui
d’une de ces vilaines histoires
politique ou économique (ou les
deux à la fois) qui défraient
chaque jour la chronique. C’est
devenu malheureusement d’une
telle banalité, qu’il vaut mieux de
temps en temps passer à autre
chose pour éloigner la déprime
et le “ras le bol” qui nous guet-
tent tous. J’ai choisi de vous par-
ler d’un sujet beaucoup plus
léger, d’un sujet qui m’a toujours
interpellé, me poussant à en
faire une étude sérieuse. Je veux
parler du désordre qui règne
généralement dans le sac à main
de ces dames. Alors attention, je
vous vois venir mesdames et
mesdemoiselles, vous allez tout
de suite me faire passer pour le
plus ignoble des “machos”. Je
m’en défends avec véhémence,
et je vous explique pourquoi :
Premièrement, c’est archi-faux,
car je m’enorgueillis de faire par-
tie d’une probable minorité
masculine qui est persuadée que
tout irait mieux en ce bas
monde, si les femmes avaient
beaucoup plus de pouvoirs et de
responsabilités dans tous les
domaines, et à tous les niveaux.
Deuxièmement, ce n’est pas de
votre faute s’il y a “le bazar”
dans votre sac à main. Personne
ne s’est jamais penché sur le
problème pour vous proposer
des sacs à main fonctionnels per-
mettant un rangement rationnel
de tous les objets personnels
que vous êtes obligés “d’entas-
ser” à l’intérieur. On nomme
même certains de ces sacs des
“fourre-tout”, c’est vous dire !
C’est de l’incitation au
désordre !
Si l’on regarde les choses en
face, sans aucun “à priori”, on
est obligé de constater qu’au
vingt et unième siècle, le sac à
main n’a pratiquement pas évo-
lué depuis la préhistoire. A part
l’invention de la poche, de la
poignée, du bouton pression et

de la fermeture éclair, rien,
désespérément rien n’a été
trouvé pour faire évoluer le sac
à main. Au paléolithique supé-
rieur, madame Cro-Magnon
avait déjà dans sa Dordogne
natale un sac à main fait d’une
peau de bête. On appelait cela
une besace qu’elle jetait par-
dessus son épaule, c’était
presque la seule différence. On
y trouvait dedans “ pêle-mêle ”
un gourdin anti-agression ( les
grottes n’étaient déjà pas très
sécurisées à l’époque), des
aiguilles à chas en os, une motte
de graisse de bison anti-âge, une
flûte en os de rapace, un miroir
en silex poli à la corne d’au-
rochs, toute une série de pen-
dentifs et divers colliers en os,
enfin bref, tous les accessoires
féminins utiles à cette époque.
Vous trouvez que cela a chan-
gé ? A quelques détails près,
c’est toujours la même chose.
Nous allons maintenant sur la
lune. Nous avons des télé-
phones portables ou autres
“ smartphones ” qui vont bien-
tôt pouvoir se transformer en
lave-linge ou en voiture décapo-
table d’un simple “ clic ”. Des
GPS qui nous permettent de
nous retrouver et de nous gui-
der à chaque instant en tous
points de la planète. Des robots
de tout acabit capables d’effec-
tuer toutes les tâches possibles
et imaginables. Et le sac à main
dans tout cela ? Force est de
constater qu’il est passé à tra-
vers tous les progrès de la scien-
ce et de la technologie. Il est
donc temps de faire quelque
chose ! Il y a quelques années
déjà, j’ai décidé de me pencher
sur ce problème. J’estimais qu’il
était grand temps que quelqu’un
fasse quelque chose. Il fallait agir
avant que tout ce que la planète
compte de féminin  ne “ tombe
en crise de nerfs ” à force de
fouiller sans jamais trouver l’ob-
jet qu’elles cherchent dans leur
sac à main. Il me semblait que
c’était presque un problème de
santé publique !
Il fallait cependant faire les
choses sérieusement et dans
l’ordre pour connaître de façon
plus précise les doléances de
toutes “ ces choses ” qui s’em-

pilent de façon hétéroclite dans
ces capharnaüms à poignées. En
clair, il fallait “plonger la tête
dans le sac”, mais bien entendu,
de façon très discrète. On ne le
sait peut-être pas, mais tous ces
objets ont une âme et sont
dotés de la parole, une parole
inaudible pour l’être humain
mais cependant bien réelle. J’ai
donc “bricolé” une petite inven-
tion pour savoir ce qu’en pen-
saient tous ces objets souvent
brassés et malmenés. Un vieux
réveil de mon grand-père, un
mécanisme de four micro-onde
et un téléphone portable tout
simple équipé d’un kit main libre
firent l’affaire. Quelques prin-
cipes simples d’électronique et
des rudiments d’informatique
me permirent de mener mon
projet à terme. En fait, il suffisait
d’y penser. Le réveil pour régler
la minuterie du fonctionnement
de l’appareil. Le micro-onde
pour faire s’agiter les molécules
des objets et ainsi amplifier les
paroles qu’ils émettent. Le por-
table pour recueillir le résultat.
Le seul inconvénient réside en la
taille imposante de cet étrange
appareil, mais on verra plus tard
pour la miniaturisation. Je suis
obligé de le mettre dans un sac à
dos pour  “passer incognito”. Je
me promène dans les rues, je
vais au cinéma ou au théâtre, je

rentre dans les stades. Lorsque
je vois un sac à main, je pointe
mon appareil dans sa direction,
et j’écoute. Le seul inconvénient
est qu’il est impossible d’écouter
très longtemps. En effet, l’agita-
tion des molécules crée comme
dans un four une élévation de la
température, il faut donc être
très attentif, et arrêter l’expé-
rience dès que des volutes de
fumée s’échappent par le haut
du sac. J’ai cependant recueilli
des monologues, des dialogues
savoureux entre certains objets,
et même “des engueulades” col-
lectives. 
Ainsi, un jour, un trousseau de
clefs de la maison disait à un
trousseau de clefs du bureau :
“j’en ai marre que tu me tombes
dessus quatre fois par jour, tu
pourrais te poser avec précaution.
Heureusement que le soir on
m’accroche à un clou et que je
peux dormir tranquille, avec tes
clefs de coffre sophistiquées à la
taille mannequin qui font la fête
toute la nuit !”. L’autre lui
répondait : “tu as bonne mine de
te plaindre, je dois supporter les
odeurs de tes vieilles clefs rouillées
qui sentent le rance.
Heureusement que tu pars tous
les soirs”. Un téléphone portable
déclamait à qui voulait l’en-
tendre : “je vais finir par tous
vous virer, j’en ai assez de ce

La chronique de Guy Hyver 



désordre, moi je suis fait pour
écouter et pour parler, vous le
savez, mais lorsque ma sonnerie
retentit, il n’y en a pas un qui se
bouge pour que je sois visible.
Lorsqu’on me trouve, c’est trop
tard, la sonnerie est terminée et je
suis obligé de mettre la boîte
vocale en marche. J’ai horreur de
la boîte vocale,  avec sa voix syn-
thétique elle m’énerve au plus
haut point ”. Un trombone (pas
l’instrument de musique, mais la
petite agrafe) qui était au fond
du sac depuis des années avec
un vieux ticket de métro se
lamentait : “tu peux me dire ce
qu’on fait là, ça commence à bien
faire, et dire que je pourrais être
accroché dans un dossier dans un
ministère ou une préfecture avec
plein de lumières et de dorures. Eh
bien non ! Je suis là à moisir dans
le noir à côté de ce portable qui
me casse les oreilles dix fois par
jour. Toi tu t’en fiches, le jour où
on va te découvrir, tu vas filer tout
droit à la poubelle, et tu ne seras
pas le seul. Finalement je com-
prends que tu ne dises rien. Mais
moi, je peux encore servir !”. Une
boîte de paracétamol se plai-
gnait aussi d’être délaissée et
disait au fard à paupières : “toi
tu sers tous les jours, mais moi on
m’utilise quatre ou cinq fois dans
l’année, je serais quand même

mieux dans une armoire à phar-
macie avec tout plein de copains
et de copines de laboratoire”.
L’agenda papier se plaignait
aussi aux trois autres agendas
des années antérieures: “quelle
galère, vous pouvez me dire à quoi
on sert dans ce fatras ? Ça fait
des années que le portable nous a
remplacé pour noter les rendez-
vous. Bien sûr, avec son signal
sonore on ne peut pas lutter. Mais
on continue à nous empiler là,
juste pour regarder deux fois par
an une date de vacances ou le jour
de la fête à “Tartempion”. Vous,
on pourrait au moins vous éjecter,
vous ne servez vraiment plus à
rien, ça ferait de la place”. Il y
avait aussi la carte de crédit éga-
rée du portefeuille qui gonflée
comme un paon, faisait du
“gringue” à une dizaine de tic-
kets de caisse de tous les âges :
“approchez mes mignons, sans
moi vous n’existeriez pas, et celui
qui voudra bien me faire un bisou
et voir plus, je lui donne mon
code !”. Quel culot cette carte,
il s’en passe des belles dans les
sacs de ces dames ! Et je ne
vous raconterais pas le dialogue
entre un tube de rouge à lèvres
et une boîte de préservatifs. La
décence m’interdit de le faire
dans le cadre de cette chro-
nique ! Il y avait aussi le livre de

poche coincé entre un tournevis
et une clef plate de dix qui leur
demandait ce qu’ils faisaient là.
Le tournevis répondit : “ je n’en
sais rien, on attend, peut-être
qu’on servira un jour, mais comme
on aime pas bien le boulot, on se
tait”. Il y avait aussi toute la
panoplie de maquillage, la lime à
ongle et le coupe-ongles, le
porte-monnaie, les mouchoirs
jetables et pas jetables, la pince à
épiler, le peigne et la brosse à
cheveux, les pastilles pour la
gorge, le flacon de parfum et le
vernis à ongle, les bijoux qui fri-
maient à la moindre occasion,
les clefs de la voiture, la télé-
commande du portail et celle de
l’alarme, la torche électrique, les
objets plus intimes, les aiguilles à
tricoter, et même la mini bou-
teille d’eau. Cet inventaire à la
Prévert est loin d’être exhaustif.
J’en oublie beaucoup, et la place
me manque pour vous faire part
de leurs réflexions. Cependant,
je peux vous dire, qu’ils ou
qu’elles se plaignent tous plus ou
moins (à part la carte de crédit),
de l’enchevêtrement qu’ils doi-
vent subir au quotidien, et des
bouleversants mini séismes
engendrés plusieurs fois par jour
par la recherche en catastrophe
du portable qui n’en finit plus de
sonner.
Voilà, le constat que j’ai pu faire.
J’étais maintenant armé pour
attaquer la deuxième phase :
inventer le sac à main du vingt et
unième siècle. Il est presque ter-
miné, juste quelques petites
mises au point restent en sus-
pend, mais le prototype existe.
Je vous en livre succinctement
les grandes lignes. Je dis bien
succinctement, car je n’ai pas
encore déposé le brevet, et dans
la société actuelle, on sait bien
que le continent asiatique à des
yeux et des oreilles un peu par-
tout dans le monde. Je ne vou-
drais pas me faire “piquer” le
concept par les Chinois, les
Japonais ou les Coréens !
Le sac est constitué de plusieurs
modules d’une douzaine de cen-
timètres de long. Il y a le modu-
le central qui comporte les poi-
gnées. Les modules d’extrémité
(un gauche et un droit). Les
modules intermédiaires que l’on

peut rajouter à volonté en fonc-
tion de la longueur désirée. Tous
ces modules sont “embro-
chables” et “verrouillables” les
uns aux autres. Les façades de
chaque module ressemblent à
un calendrier de l’avant, avec
des fenêtres de différentes
dimensions. Chaque fenêtre
s’ouvre en pivotant sur son axe
horizontal inférieur, et laisse
apparaître un “box” éclairé,
capitonné et climatisé fonction-
nant à l’énergie solaire. Chaque
“box” est destiné à un seul
objet. En s’ouvrant, chaque
fenêtre déplie par côté deux
soufflets empêchant l’objet de
tomber. Le module central abri-
te sur la moitié de sa hauteur
toute “l’électronique” du systè-
me. Les informations se trans-
mettent automatiquement de
module en module par les
broches de liaison. Le fonction-
nement est intégralement à
commande vocale. Lorsque
vous attribuez un “box” à un
objet, vous ouvrez ce “box”
manuellement, vous faites un
appui long sur une touche, et
vous prononcez pendant ce
temps le nom de l’objet à haute
et intelligible voix. L’objet est
alors mémorisé. Lorsque vous
désirez cet objet, vous faites un
appui court sur la même touche
et vous prononcez son nom,
toujours à haute et intelligible
voix. Dans les deux secondes qui
suivent, la porte correspondante
s’ouvre et l’objet apparaît, sauf
pour le “box” du téléphone qui
s’ouvre automatiquement sous
l’effet de la sonnerie ou du
vibreur. Alors, qu’en dites-vous,
ce n’est pas une révolution ça ?
Chaque objet réside dans un
luxueux confort, et est à porté
de main en moins de deux
secondes. Moi je dis que c’est
l’invention du siècle, et je n’en
démordrai pas !…
Bon, pour être honnête, il faut
quand même que je vous dise,
souvent à cette époque de l’an-
née, je sors d’une longue hiber-
nation. J’ai besoin de faire de
grandes marches le long des
eaux limpides de l’Agny au
milieu des pâquerettes, des vio-
lettes et autres primevères pour
me remettre les idées en place.

La tête dans le sac
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Ceci explique peut-être le côté
“déjanté” de cette chronique !…
En tous les cas, si vous l’avez lue
jusqu’au bout, et que cela a
engendré chez vous une grosse
migraine, c’est normal. Faites
comme moi, allez vous prome-

ner au bord de l’Agny au milieu
des fleurs, cela vous fera d’abord
le plus grand bien, et avec un
peu de chance vous y trouverez
même peut-être des
morilles !…

Guy HYVER

Les rois chez les retraités 
Dynacité rencontre ses nouveaux locataires

L'immeuble de 14 logements construits à l'angle de la place est
désormais terminé et le bailleur, Dynacité (ex OPAC de l'Ain) a
réuni les locataires pour leur commenter les règles à respecter
dans l'occupation de leur logement. Après quelques questions
d'usage, les locataires ont été ensuite invités à signer leur bail.
On peut dire d'emblée que les occupants de cet immeuble
seront à l'image de la société française puisque leur âge ira de
quelques mois à 90 ans. La proximité du centre du village per-
mettant en effet
le maintien à
domicile de per-
sonnes âgées. Le
bail signé, la
remise des clefs
a été effectué la
semaine suivante
et les apparte-
ments sont
désormais tous
occupés

Deux médailles du travail 
à la Clinique St Vincent de Paul

90 ans d’Yvonne Buclon

Muriel Vicente et Corine Ferrand

courant décembre ses enfants et petits-enfants ont fêté son
anniversaire en famille. Son arrière petite-fille,Lola, a été incon-
testablement son plus beau cadeau ! 

La chronique de Guy Hyver
La tête dans le sac
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La Sainte Barbe, donne l'oc-
casion de faire le point de l'ac-
tivité du corps des sapeurs
pompiers au cours de l'année
écoulée, c'est l'exercice
auquel se livrait le lieutenant
Pierre Goyet, en présence du
Commandant Gâteau, de
l'Etat-Major du SDIS, du
Capitaine Mas, Chef de corps
de Bourgoin-Jallieu, des
maires de Nivolas-Vermelle,
Badinières, Eclose, Succieu et
de nombreux pompiers
honoraires.
« La caserne intervient prati-

tances, tout en rappelant le
contexte budgétaire difficile

qui va amener les pompiers à
se recentrer sur leurs missions
fondamentales, afin de les
prendre mieux en charge.
Michel Rival, intervenant au
nom des maires, se félicitait
du rajeunissement du corps
de la commune par l'entrée
de plusieurs jeunes garçons et
filles, venus renforcer l'équipe
actuelle, tout en rappelant le
rôle irremplaçable des pom-
piers volontaires, associés
aux professionnels pour assu-
rer la protection civile des
populations.

quement à tous les appels,
sur sept communes limi-
trophes, grâce à la présence
de deux employés commu-
naux de Nivolas qui peuvent
être là pendant la journée »
soulignait Pierre Goyet, avant
de rappeler le nombre
d'heures d'intervention
comme de formation réali-
sées par l'ensemble des
sapeurs pompiers.
Le Commandant Gâteau
apportait les félicitations de
l'État-major à un corps opéra-
tionnel en toutes circons-

Avec 42 personnes qui se sont présentées pour donner leur
sang, cette collecte n’est sans doute pas à la hauteur des besoins
qui sont de plus en plus importants, dans les différents traite-
ments où les produits sanguins sont indispensables pour sauver
des vies humaines. Janine Gallin-Martel, la présidente soulignait
le fait que les 6 nouveaux donneurs qui faisaient la démarche
pour la première fois contribuent à assurer la relève de ceux qui
arrivent en fin de don. Elle lançait également un appel à
répondre massivement à la prochaine collecte qui se tiendra le
mardi 12 avril prochain.

Sainte-Barbe chez les pompiers de Nivolas

Don du sang : 6 nouveaux donneurs

Théâtre à Nivolas

Présentation du spectacle de fin d'année
des ateliers théâtre

vendredi 17 juin à 20h15 à la Salle des Fêtes

Repas des retraités
dimanche 8 mai à midi à la Salle des Fêtes

inscriptions en Mairie.



16

Portrait des activités de Nivolas-Vermelle

PERLE D’EAU :PERLE D’EAU :
Un nouvel Institut de Beauté à Nivolas-Vermelle

En ce tout début
d’après-midi de
Février, Anne-Cécile
Morel nous reçoit
dans son Institut de
Beauté rue du Bas
Vermelle à Nivolas-
Vermelle. La cabine

de soins, ouverte sur le jardin, est baignée par
le soleil. On est d’emblée séduit par la simpli-
cité du lieu, les tons prune et blanc de la déco-
ration, la douceur de la musique propices à la
relaxation et au bien-être.
Riche de son expérience dans le commerce qui
lui a donné le goût de la relation à l’autre et de
la communication, Anne-Cécile a choisi le
métier d’esthéticienne pour apporter bien-
être et détente à la clientèle. Elle a tout natu-
rellement installé son Institut de Beauté “Perle
d’Eau” au milieu de la verdure, là où elle a
grandi, dans un environnement reposant, loin
des bruits de la ville et de ses difficultés de sta-
tionnement. Elle a aussi décidé d’implanter son
Institut sur son lieu de vie, à la fois pour être
plus disponible à la clientèle et proposer une
grande amplitude d’horaires – tôt le matin à
tard le soir – et concilier sa vie professionnelle
et sa vie personnelle.
Anne-Cécile propose des soins de bien-être
du visage et du corps adaptés à tous types de
peaux, en particulier des soins experts de la
marque Institut Esthederm-Paris pour les
peaux très déshydratées, matures, hypersé-
borrhéiques ou encore pour les peaux jeunes.
Elle propose également les soins esthétiques
traditionnels tels que soins des mains et des
pieds, épilation, maquillage et onglerie. 
Elle envisage dans un futur proche de mettre à
disposition de sa clientèle un petit coin déten-
te à l’extérieur pour siroter un jus de fruits ou
prendre un thé en toute tranquillité et profiter
de ce cadre exceptionnel.
Afin de faire découvrir son nouvel Institut et sa
gamme de soins bien-être et détente, Anne-
Cécile propose des Journées Portes Ouvertes
le week-end du 8 et 9 avril 2011, à cette occa-
sion un soin découverte ESTHEDERM sera
proposé à un tarif préférentiel (sur rendez-vous).
Comme l’annonce sa plaquette “Anne-Cécile
vous reçoit dans son jardin et prend en charge
votre bien-être… Laissez-vous aller…”
Nous la remercions pour son installation sur
Nivolas-Vermelle et lui souhaitons une belle
réussite.

Institut Perle D’Eau - Anne-Cécile Morel
451, rue du bas vermelle - Nivolas-Vermelle

Du Lundi au Samedi sur rendez-vous
Tel 06.86.55.93.54 / 04.74.33.83.55

CATAFORT PLOMBERIECATAFORT PLOMBERIE

Originaire de la commune, où ses
parents tenaient un commerce de
combustibles, Fabrice Catafort vient
de faire le pas afin de se mettre à son
compte en tant que chauffagiste. Une
suite logique pour lui, car c'est très
jeune qu'il a été au contact de cette
profession. 
Michel Beaud, homme d'expérience,
réputé dans toute la région, lui a
appris les techniques du métier de
chauffagiste et dès cette période,
Fabrice a pu acquérir des savoir-faire,
dans les domaines du chauffage, des
chauffe-eau, des cheminées, passant
les qualifications requises dans ce
métier où l'improvisation n'est pas
possible, car des branchements ou des
installations non conformes peuvent
avoir de très graves conséquences sur
la vie même des utilisateurs.
C'est pourquoi, son maître mot est
sécurité et satisfaction du client.
Après plusieurs années passées avec
Michel Beaud, il travaille dans une
autre entreprise de chauffage locale,
spécialisée dans les énergies renouve-
lables. C'est donc avec une palette
très ouverte qu'il propose désormais
ses services aux clients.
L'installation et l'entretien des chau-
dières, les installations sanitaires et de
chauffage sont bien entendu son corps
de métier. Mais il propose également
le dépannage, qui doit être rapide,
surtout en plein hiver, le ramonage
des cheminées, la pose de climatisa-
tions et tous les systèmes touchant
aux énergies renouvelables : les diffé-
rentes pompes à chaleur, air-air et air-
eau, la géothermie, les chauffe-eau
solaires etc...
Après quelques mois de cette nouvel-
le vie professionnelle, Fabrice ne
regrette pas le saut qu'il a effectué qui
lui permet d'être au contact quotidien
de ses clients, à qui il aime rendre
service.

Catafort Plomberie
04 74 28 04 55 – 06 73 02 10 06

fabrice.catafort@orange.fr

VIVRE EN BOISVIVRE EN BOIS
Plateforme de distribution de Piveteau Bois

Installée depuis quelques mois à Nivolas-
Vermelle, dans la zone d'activités du Vernay,
la plate-forme Piveteau-Bois présente un
site de stockage et d'exposition très
agréable et très convivial.
«La plate-forme Vivre en bois est en
quelque sorte un magasin d'usine », nous
précise son gérant, Xavier Lacroix, « car
Piveteau est depuis de très nombreuses
années, un fabricant qui dispose de deux
unités de production en France, l'une en
Vendée à Ste Florence, l'autre en Corrèze à
Egleton, en plein centre du massif forestier.
Une unité de fabrication a été également
développée en Pologne à Wiele, essentielle-
ment pour les besoin de l'Europe du Nord.»
Placé résolument sous la bannière du déve-
loppement durable, Piveteau a pensé son
mode d'organisation de la production pour
éviter les déplacements des matériaux, au
sein d'un processus complètement intégré.
De plus, les sous produits de sciage et de
rabotage sont valorisés, soit sous la forme
de granules ou de plaquettes, soit sous la
forme d'électricité vendue à EDF.
Certes Piveteau, c'est une marque qui ne dit
rien à personne, mais, si on cite les marques
que la société commercialise, là, tout le
monde connait, tels : Durapin, Lam-Wood,
Wex et Pellets pour les granules.
Avec la recherche de solutions alternatives
de construction de maisons passives, peu
polluantes pour l'environnement, l'entrepri-
se a de beaux jours devant elle, d'autant que
chacun a compris qu'elle a une longueur
d'avance dans ce domaine.
Le site de Nivolas-Vermelle a été choisi
pour sa situation centrale dans la Région
Rhône-Alpes et dans le Sud Est. Car la
plate-forme s'adresse d'abord aux profes-
sionnels, artisans, constructeurs, collectivi-
tés, entreprises industrielles, distributeurs,
mais elle a choisi aussi de s'ouvrir aux parti-
culiers qui souhaitent bénéficier de la proxi-
mité de ce site d'exception.
Avec une équipe de 6 personnes, d'une
moyenne d'âge remarquable de 27 ans et 6
mois, tous recrutés dans la région, Vivre en
Bois met ses actes en accord avec ses prin-
cipes et mise sur l'avenir.
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La Bibliothèque... Page après page... 

Mardi 16h-18h  - Mercredi 14h-18h
(fermé pendant les vacances scolaires) 

Jeudi 16h-18h - Samedi 10h-12h Ho
rai

res

Louons les arbres d’être beaux et de bruire
Si doucement dans les vergers et dans les bois
Rameaux éoliens où le ramier soupire,
Branches frôlant les tuiles brunes des vieux toits,
Célébrons-les tous à la fois.

Adolphe Retté

L’année 2011 a été désignée comme l’an-
née de la forêt : à cette occasion nous
vous proposerons en avril-mai une sélec-
tion de beaux documentaires sur les
arbres et les jardins.

En ce début de printemps, nous aurons
le plaisir d’exposer les œuvres de deux
peintres nivolaisiennes :
Mme Dendleux : du 15 mars au 22 avril. 
Mme Bentrad : du 2 mai au 1er juin
Vous pourrez venir découvrir leurs
tableaux aux heures de permanence de la
bibliothèque.
A l’occasion de la biennale “A Livres
ouverts”, deux classes de primaire de
Nivolas vont travailler avec Gilles
Bachelet auteur-illustrateur le vendredi
27 mai. Cet auteur a écrit et illustré
entre autres “Mon chat le plus bête
du monde”, “Il n’y a pas d’autruches
dans les contes de fées”. L’humour à
travers les textes de cet auteur sera le
thème de ces ateliers.
Pour les enfants, l’animation “Printemps”
aura lieu le mercredi 20 avril de 14
heures à 16h30 : contes, bricolages et
goûters agrémenteront cet après-midi
très apprécié par nos petits lecteurs et
leurs parents.
La production littéraire est toujours aussi
foisonnante et de qualité. Nous avons

sélectionné pour vous quelques titres
que vous trouverez parmi bien d’autres
nouveautés dans votre bibliothèque :
Mention spéciale pour le livre ci-dessous.
Les critiques littéraires sont unanimes
pour encenser ce roman. “Rescapé des
samizdat, le roman de Boris Khazanov
devrait faire partie du patrimoine de l’hu-
manité… Dominique Durand”
“L’heure du roi est en fait une magnifique
parabole sur le totalitarisme et la liberté.
Josyane Savigneau.”

� L’heure du roi de Boris Khazanov (R
KHA h) : ” Au cours de la seconde guer-
re mondiale, le Grand Reich envahit une
multitude de pays, grands et petits : le
tour vient du royaume ancestral, minuscu-
le et glacé de Cédric X. Le roi et ses sujets
baissent la tête et subissent le joug de l’en-
vahisseur. Le vieux roi voit tous les jours
s’amenuiser la liberté, le sens de ce qui a
constitué non seulement toute sa vie, mais
aussi celle de sa lignée, qui remonte fort
loin dans les brumes du temps.
Longtemps, lui et ses sujets vont accepter
l’humiliation, courber l’échine, jusqu’au
jour où dans la petite nation, également,
les juifs sont tenus de porter l’étoile
jaune…” Un livre à mettre entre toutes les
mains…

� Lune de Miel de François Cavanna  (R
CAV l) : Atteint de la maladie de
Parkinson, l’auteur profite d’une rémission
–ce que les médecins appellent “ lune de
miel ”- pour remonter le passé à la
recherche de celui qu’il fut. Le voilà donc
enfant, fils d’immigrés, à Nogent-sur-
Marne au début des années trente, dans
un train sanitaire qui traverse l’Allemagne
en feu… Puis il évoque la belle aventure
de Hara Kiri et de Charlie Hebdo…
Aujourd’hui, celui qui se nomme “le con
de maubert” regarde toujours la vie avec
chaleur et ironie.

� Dernière nuit à Twisted River de John
Irving (R IRV d) : New Hampshire, 1954,
Dominic Baciagalupo, veuf et père de
Danny, onze ans, est cuisinier à Twisted
River, contrée sauvage habitée par des
bûcherons. Suite à la mort malencontreu-

se de sa maîtresse, Jane, dont Danny s’est
rendu responsable, Dominic doit s’enfuir
pour éviter les représailles du shérif Carl,
amant officiel de la dame… Dans son
douzième roman, John Irving, l’un des plus
grands auteurs contemporains, livre sous
la forme d’un road movie un regard sur
l’Amérique, depuis les années 1950 jusqu’à
nos jours. Grandiose !

� Le diable danse à Bleeding Heart
Square d’Andrew Taylor (P TAY d) :
Lydia Langstone fuit un mari violent et la
vie confortable de la riche société londo-
nienne pour se réfugier près de son père
divorcé depuis fort longtemps et installé
dans un quartier miteux et un immeuble
habité par d’étranges personnages. Qu’est
devenue son ancienne propriétaire ?
Quels liens unissent les habitants de cette
maison ? La traduction du titre anglais est
l’une des données de l’intrigue : la place
du cœur qui saigne…

� Le prix de l’hérésie de SJ Parris (P PAR
p) : Le Dominicain Giordano Bruno doit
quitter son monastère de Naples s’il veut
échapper à l’Inquisition qui lui reproche de
lire en cachette des livres interdits.
Quelques années plus tard, en 1583 il se
retrouve en Angleterre. L’Université qui
l’héberge, est alors frappée par une série
de meurtres. Giordano Bruno va mener
l’enquête, à la demande du Recteur de
l’Université.

Les habitants de Nivolas ont la chance
d’avoir une bibliothèque avec plus de
13000 ouvrages et un abonnement
annuel et familial très minime de 5 euros.
Pour les communes avoisinantes l’abon-
nement est à 8 euros : ces tarifs sont
très en-dessous de ceux pratiqués dans
les autres bibliothèques (la moyenne
départementale est de 12 euros).
Profitez-en et n’hésitez pas à franchir les
portes de ce lieu à la portée de tous,
convivial et chaleureux.

Toute l’équipe de la bibliothèque vous
souhaite un printemps ensoleillé et des
lectures enchantées à l’ombre de beaux
arbres…

Il était une feuille avec ses lignes
Il était une branche au bout de la feuille
Il était un arbre au bout de la branche
Il était des racines au bout de l’arbre
Au bout des racines il était la terre

La terre tout court
La terre toute ronde

La terre toute seule au travers du ciel
La terre.

Robert Desnos
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L’église de Vermelle “ Labellisée ”

C’est lors de l’Assemblée Générale de
l’Association pour la Protection de l’Eglise
de Vermelle que Suzanne Badin, la Présidente
de l’Association et Michel Rival, le Maire
annonçaient conjointement que l’Eglise de
Vermelle venait de se voir attribuer le “Label
du Patrimoine en Isère”. Ce label, qui
récompense le travail fait conjointement
par l’Association et la Municipalité pour
préserver le patrimoine et le restaurer a
été entériné par une convention signée
récemment entre la Commune, propriétaire

des murs et du mobilier et le Conseil
Général de l’Isère. Au terme de cette
convention, la commune s’engage à
préserver l’édifice et son mobilier et le
Conseil Général à accorder les aides
nécessaires. Michel Rival soulignait
également que la première des
préservations est de faire connaître ce
patrimoine et à ce titre, l’excellent travail

fait par l’Association, afin de faire vivre les
lieux avec des expositions, des concerts,
des conférences est le plus sûr moyen
d’éviter sa dégradation. Suzanne Badin
présentait également le travail que se
propose d’entreprendre Daniel Herrero,
Agrégé d’Histoire, au niveau des archives
départementales afin de mieux connaître
l’histoire de cette église. L’assemblée
Générale, permettait également, dans une
présentation à plusieurs voix, de faire le
bilan de la saison passée, une saison riche

marquée par deux expositions d’œuvres
réalisées dans le cadre des ateliers créatifs
de l’AFIPAEIM et du Secours Catholique
et par l’inauguration des trois autels restaurés
avant que la présidente ne donne la parole
aux artistes qui animeront la saison 2011.
La première des manifestations sera une
soirée consacrée à Marc Perry, Membre
de l’Association disparu l’an dernier, avec
la présentation de l’ouvrage original rassemblé
par Florence V.  avec la famille Perry sur
un aspect moins connu de Marc, Marc Perry
poète. Nous reviendrons prochainement
sur le programme des saisons de Vermelle.

Et la Savoie devint française

En faisant appel à Jean Guichard,
pour présenter le fait historique,
dans le cadre du cent
cinquantième anniversaire du
rattachement de la Savoie à la
France, l’Association “ Au Fil
du Passé ” savait que l’érudition
du conférencier, associée à une
réflexion socio-politique très
pertinente permettrait de
découvrir sous un jour inédit,
les ressorts d’une décision qu’on
a souvent tendance à noyer sous
son aspect folklorique et
nationaliste.

Comment, le républicain Cavour,
artisan de l’unification de l’Italie
put passer un pacte avec
l’empereur Napoléon III, pour
obtenir son aide, contre l’empire
d’Autriche allié à la Lombardie,
moyennant le maintien de Rome
sous domination du Pape et le
passage à la France du Duché
de Savoie et du Comté Niçois,
tout cela avec l’accord des
populations très catholiques des
Savoies qui voyaient d’un mauvais
œil les lois de séparation de

l’Eglise et de l’Etat qui venaient
d’être prises en Italie ? Voilà la
problématique complexe que
Jean Guichard s’employa à
décortiquer devant un auditoire
de plus de quatre-vingts
personnes suspendues à ses
lèvres pendant plus de deux
heures. Mais il ne se contenta
pas de l’histoire récente, car
dans son souci de bien faire
comprendre toute la complexité
d’une telle décision, il remontait
l’histoire du Duché de Piémont-

Sardaigne et des ducs de Savoie,
entre Chambéry et Turin,
jusqu’au cinquième siècle de
notre ère.
En introduction de la conférence,
Jeannine Venturini, la présidente
d’“Au fil du passé” avait rappelé
les actions de l’association et
notamment l’exposition sur la
vie dans le quartier de Boussieu
autrefois. Un travail de collecte
de documents originaux qui
devrait déboucher sur une
publication dans le courant de
l’année 2011.

Samedi 2 Avril à 17h : Hommage à Marc Perry – textes, chansons, poésies etc…
9 - 16 Avril : Exposition de Peinture Florence V. Vernissage dimanche 10 avril à 16h30

30 Avril - 8 Mai : Exposition de peinture Christiane Cécillon, Annette Lecoq. Vernissage samedi 30 Avril à 18h
14 Mai - 22 Mai : Exposition de Peinture Robert Di Crédico. Vernissage samedi 14 mai à 18h
28 Mai - 5 Juin : Exposition de peinture JP Hugonnard, Martine Muet. Vernissage samedi 28 mai à 18h

Dimanche 19 Juin à 17h : Concert Bruno Teruel et l’Orchestre des professeur du Conservatoire de Bourgoin-Jallieu
17 - 25 septembre : Exposition de peinture Nadine Bertulessi Journées du Patrimoinem
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Un nouvel atelier de peinture sur verre

Monique Pauletto qui est la
cheville ouvrière de l’art floral
a plus d’une corde à son arc.
Plus exactement c’est une
animatrice dans l’âme, aussi,
vient-elle de lancer un nouvel
atelier de peinture sur verre
qui se tiendra en alternance
avec les ateliers de composi-
tions florales. Une activité
complémentaire puisqu’il s’agit

de décorer des vases et des
verreries diverses. “Une acti-
vité qui permet de dévelop-
per la dextérité des doigts et
du cerveau” précise Marie
Garcia qui anime cet atelier.
Cette activité se tiendra tous
les troisièmes lundis du mois.
Renseignements et inscrip-
tions auprès de Monique
Pauletto. Tel 04 74 93 14 73

Une journée de scrapbooking

On connait le scrapbooking qui
consiste à mettre en valeurs
des photos familiales, des cartes
postales ou des souvenirs de
vacances. La journée que
proposait Julie Alvares était
centrée sur la confection d'un
coffret à trésor, maxi-boîte,
pour ranger les cartes postales
et les courriers divers et bien

sûr, sa décoration à partir des
techniques employées dans les
ateliers de scrapbooking. De
quoi passer une journée dans
une excellente ambiance de
créativité et de convivialité. On
peut se tenir informé des
activités du club sur le blog :
http://minimlescrap.over-blog.com. 

L’édition 2011 de l’exposition
de peinture a connu un franc
succès. Qu’on en juge par les
chiffres : 75 peintres expo-
sant près de 220 tableaux,
explorant des voies très diffé-
rentes, voilà qui justifie la
foule qui se pressait samedi
lors du vernissage en présen-

ce du Conseiller Général et
de nombreux maires des
communes proches.
Lors du vernissage, à la salle
des fêtes, le maire Michel
Rival n’a pas manqué de faire
l'éloge des exposants,
peintres amateurs, des orga-
nisateurs et des fondateurs

de cette exposition de pein-
ture. “Pas de sélection à l'en-
trée, mais un esprit d'accueil
de tous, que ce soit celui qui
montre son travail pour la
première fois, comme de l'ar-
tiste chevronné qui a déjà
tout un cheminement artis-
tique derrière lui. ” 
Michel Rival insistait égale-
ment sur le travail de fond
réalisé par l'association Alep
Arts et culture, organisatrice
de la 33ème exposition.
“Chaque année, nous pou-
vons mesurer les progrès
effectués au sein de l'atelier

de peinture. Les œuvres
exposées en témoignent. ” 
Alain Cottalorda, conseiller
général, ajoutait : “ Cette
exposition ouverte à tous est
une occasion extraordinaire
pour chacun de dévoiler ses
talents artistiques. ” 

Avant la remise des prix par
Andrée Barbier et Daniel
Vallin, Graziella Bertola, pré-
sidente d'Arts et culture,
citait Marc Chagall, peintre
russe du XXème siècle: “
Nous devons colorier notre
vie avec nos couleurs
d'amour et d'espoir. Dans cet
amour, se trouve la logique
sociale de la vie.” 
Les lauréats : Prix d'excellen-
ce : Hélène Gouablin, Prix de
la Municipalité : Alain Thorin,
prix “ Alep Georges Savary ”
Christiane Turrini.

Une exposition de grande qualité
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Deuxième partie : A l’as-
saut des châteaux

PREMIER ACTE :
L’ALARME.
Le lundi 27 juillet au matin,
dans le Nord Dauphiné le ciel
est noir et le temps orageux.
On raconte que des brigands
du Bugey saccagent des
châteaux et que Lagnieu a été
mis à sac. A Aoste vers midi,
les notables ne doutent plus du
danger et font sonner le
tocsin. A Chimilin certains
villageois vont se cacher dans
les bois. A 2 heures de l’après
midi, le petit Jas vient prévenir
son père qui se trouve au
marché de Pont de Beauvoisin
et raconte que «Chimilin est à
feu et à sang», que «des
brigands dévastent tout».

On dit aussi «que divers grands
seigneurs et M. Le comte
d'Aoste avaient passé en
Piémont et qu'il était à
craindre qu'ils ne formassent
des partis pour venir nous
inquiéter en France». Il s'agit là
d'une version rurale du
complot aristocratique dirigé
contre les ennemis du peuple,
contre la révolution.
N'oublions pas que la tradition
orale en Dauphiné perpétue le
souvenir des guerres et des
pillages, que «Piémontais»,
«Savoyards» sont des étrangers,
donc des ennemis potentiels.

Puis les rumeurs se transfor-
ment en paniques, en raison
de trois faits. Tôt dans la mati-
née du 27 juillet, comme le
confirme Jacques Antoine Roy,
maire de Bourgoin-Jallieu, des
coups de fusil ont été tirés à la
frontière de la Savoie par
"quelques contrebandiers qui
ont traversé  le Guiers et mis
en fuite les employés". De là à
raconter que les Piémontais
envahissent la France, il n'y a
qu'un pas qui a vite été franchi.
A  Aoste, qui n'est qu'à une
demi-lieue (2 km) de la fron-
tière avec la Savoie, c'est l'affo-
lement et les notables créent
une milice bourgeoise pour
s’opposer à  l’invasion. Cette

fois-ci ce ne sont plus seule-
ment des brigands qui vien-
nent piller, mais "vingt mille
Savoyards". La nouvelle se
propage alors à une vitesse
fulgurante et arrive vers 15
heures à la Tour-du-Pin où les
Savoyards ne sont plus que
«dix mille».

Enfin, il y a le sieur Arnoux,
notaire et agent de la Dame de
Vallin, seigneur à la Tour-du-
Pin. Il apprend la nouvelle vers
16 heures, se hâte de prendre
un cheval et sous une pluie
battante, court informer
Bourgoin et les villages qui
sont proches de la route :
Cessieu, Sérézin, Nivolas. Il
arrive à Bourgoin à 17 heures.
Un autre notaire, Joseph
Gabriel Miège, de Sérézin,
arrive à Nivolas, annonçant la
même nouvelle. Une heure
plus tard le tocsin sonne à
Jallieu, Maubec, Domarin,
Saint-Alban et Vermelle. C'est là
que commence le deuxième acte.

DEUXIEME ACTE : 
LA MOBILISATION DES
PAYSANS
L'alarme a provoqué dans les
villages, les bourgs et les villes
une mobilisation de la popula-
tion pour assurer la défense,
lutter contre l'ennemi
commun et la création de
milices bourgeoises pour
maintenir l’ordre, car les
notables ont aussi peur pour
leurs propriétés. A Bourgoin le
phénomène a pris une
ampleur toute particulière.
Dès vingt et une heure, plus de
deux milles paysans "armés de
fusils, de faux, de tridents»
sont massés dans les rues et
sur les places. Ils seront trois
mille vers une heure du matin
et 5000 au lever du soleil.

Ils sont venus des villages
voisins, accompagnés  de
notables et de curés. Comme
la route a été longue et que la
pluie n'a cessé de tomber, ils
sont épuisés, affamés. Le
maire de Bourgoin, Roy, a
rassemblé la milice bourgeoise,
fait donner de la poudre et du

plomb à tous ceux
qui avaient des
armes à feu, donné
ordre aux boulan-
gers  et cabaretiers
de distribuer du vin
et du pain et envoyé
des lettres à Lyon,
Grenoble et Vienne
pour demander des
troupes, des armes
et des munitions.
Les rues et les places
sont pleines de gens
armés. Nombreux
sont ceux qui s’abri-
tent sous la Halle.

Cependant, à La
Tour-du-Pin, on sait
depuis 21 heures
qu'il s'agit d'une fausse alarme.
Il n’y a ni brigands, ni piémon-
tais. La nouvelle ne parvient à
Bourgoin que vers vingt-trois
heures tandis que d'autres
groupes de paysans continuent
d'arriver répétant que « ce
sont les seigneurs qui veulent
nous faire saccager (..), ce sont
les seigneurs qui ont causé
cette alarme, parce qu'ils
veulent détruire le Tiers-Etat,
et qu'ils envoient des brigands
pour cet objet ». Aussi, quand
certains notables comme
Tranchand, riche négociant,
Seignoret, lieutenant colonel
de la milice bourgeoise, Joseph
Bert, le curé de Bourgoin,
viennent annoncer aux
paysans la fausseté de l'alarme
et leur demandent de rentrer
tranquillement chez eux, des
voix s'élèvent criant «c’est une
trahison». Certains s’interro-
gent «Seraient-ce les seigneurs
qui en seraient la cause, et qui
voudraient nous faire du mal».
Les paysans ne quittent pas les
lieux et les langues se délient
«quelques-uns allaient jusqu'à
dire que ce serait bien fait de
les (les châteaux) piller ou
saccager» ; «ce sont ces f…
nobles qui nous ont donné l'alar-
me, et il n'y avait point d'enne-
mis. Nous ne retrouverons
jamais de meilleure occasion :
étant ainsi rassemblés, il faut nous
venger d'eux et les saccager».

Puis les paysans quittèrent la
halle et se dirigèrent vers la
place Saint Jean, actuelle place
Carnot.

De Rivals, sous lieutenant de la
maréchaussée, réveillé par
leurs cris, sortit pour les
calmer. Les paysans répondi-
rent par des menaces. Une
fois les alarmes fantaisistes
envolées, l'exaltation des
paysans se tournait maintenant
contre le régime féodal,
contre les châteaux. La peur
passée, les villageois ne dépo-
sèrent pas les armes et alors
débuta le troisième acte.

TROISIEME ACTE : 
L’ASSAUT CONTRE LES
CHÂTEAUX ET CONTRE
LE REGIME FEODAL
De Rivals a l’idée d’ordonner
au tambour de battre le rappel
afin d’entraîner les paysans
hors de la ville. Ils se mettent
en colonne derrière le
tambour, entraînant de Rivals
au milieu d’eux et partent
entre 5 et 6 heures du matin,
le 28 juillet, sur la route de
Lyon en direction de Domarin.
En passant devant La
Maladière, de Rivals aperçoit
Luc Candy, négociant à Lyon
et persuade les paysans de
l’emmener  aussi, donnant
ainsi au cortège une allure offi-
cielle.

La grande peur en Bas-Dauphiné



21

Jean-Baptiste de Meyrieu,
seigneur de Domarin n'essaye
point de résister et distribue 1
348 livres, pour sauver son
château de l’incendie. Les
dégâts furent importants mais
les paysans ne tentent pas de
mettre le feu à sa demeure. Ils
se transportent ensuite  au
château de Pierre Marie de
Vaulx, président du parlement
du Dauphiné, lequel était
absent. Ils s'emparent de
pièces d'or, d'objets précieux,
tandis que les meubles sont
jetés par les fenêtres. Pour en
finir, les assaillants déclenchent
un incendie qui réduit en
cendres l'essentiel de l'édifice.

Ces deux exemples montrent
que les émeutiers ne s'atta-
chent point encore à la
destruction des titres et des
terriers, mais au simple pillage.
La seigneurie de Vaulx était
particulièrement dure aux
paysans qui tenaient la terre.
Comme l'a bien souligné le
chanoine Pierre Cavard : les
villageois vont d'un seul coup
régler un vieux compte avec
les seigneurs,  bénéficiaires du
régime féodal. En somme,
c'est le Tiers Etat qui fait payer
à la noblesse des siècles de
servitude.

Puis systématiquement
les paysans se font livrer
les archives, livres et
plans terriers, titres
séculaires du prélève-
ment féodal et les
brûlent en un feu de joie.

Dans l'après-midi du 28
juillet des paysans de
Ruy auxquels se sont
joints ceux des Eparres,
de Maubec, de Four, se
dirigent vers le château
de Bourgoin, pour récla-
mer les archives. Vers 15
heures arrivent ceux de
Nivolas. Le sieur
Reverchon, agent de
Louis-Gabriel Planelli
Mascrany de la Valette,
marquis de Maubec,
seigneur engagiste de
Bourgoin paraît à la
porte du château et

promet de tout leur abandon-
ner. Les paysans kidnappent
Me Lavorel, notaire et officier
de la milice bourgeoise et
exigent qu'il fasse la lecture de
tous les papiers qu'ils ont obte-
nus "pour s'assurer que tous
ceux qui les intéressaient
avaient été remis". Et l'on voit
le notaire, monté sur une table
lisant tous les registres que les
paysans brûlent ensuite.
Epuisé par la lecture, on lui
ordonne de boire du vin afin
de ranimer ses forces.

Parmi la foule se trouve en
curieux, Morel de Montcizet,
un petit noble, habitant
Nivolas. Des paysans le recon-
naissent et lui réclament son
terrier. Il accepte de le donner,
mais vers 7 heures du soir les
paysans l’obligent à venir avec
eux  pour réclamer les terriers
de Saint Antoine, déposés
chez le sieur Benoit qui en
percevait les revenus pour
l’ordre de Malte. Les terriers
furent brûlés et Morel de
Montcizet dut payer 30 pots
de vin, 15 livres de pain et leur
acheter des cocardes. En effet,
les paysans arborent les
mêmes cocardes que le
peuple de Paris après la prise

de la Bastille. Après la Grande
Peur, lors de l’enquête menée
par la Commission
Intermédiaire de Grenoble,
Morel de Montcizet fut accu-
sé, suite à une dénonciation
anonyme d’avoir été le
meneur des paysans de
Nivolas et de Vermelle. Mais la
Commission Intermédiaire le
laissa tranquille, tous les
témoignages prouvant qu’il
avait été contraint et forcé de
marcher à la tête des paysans.

Le 29, une nouvelle bande de
villageois venant de Saint-
Alban, investit la ville et se fait
remettre les titres et terriers
détenus par des notaires pour
les brûler comme la veille, sur
la place de la Porcherie (place
du 23 août). Le même jour, le
Château de Césarges et la
Maison Paternoz qui apparte-
nait aux Dominicains sont
ravagés. Le comte de Mercy
ne sauve son château de Ruy
qu’en donnant à boire et à
manger aux paysans, mais les
terriers sont brûlés. Toujours
le 29, les habitants de Nivolas
et de Vermelle  se font livrer
les terriers de Morel de
Montcizet, puis réunis aux
habitants de Cessieu, de Saint
Victor et de Sérézin, détrui-
sent les terriers de M. De
Quinsonnas, puis pillent les
archives et occasionnent des
dégâts au château de la
comtesse de Vallin.

Il n'est pas possible, faute de
temps, de suivre pas à pas, le
cheminement de tous les
soulèvements populaires qui
affectèrent le nord de l’Isère
(voir la carte). Nous pouvons
cependant retenir trois idées
essentielles.

Premièrement, le mouvement
paysan atteint son paroxysme
les 28 et 29 juillet au cours
desquels onze châteaux
furent incendiés et trente
quatre pillés ou attaqués.

Deuxièmement, s'il est difficile
de dégager une sociologie très
précise des insurgés, il est

certain qu'ils appartiennent
toujours à des communautés
dépendantes ou voisines de la
seigneurie visée. Quand le 28
juillet vers dix heures du soir,
les bandes parties de Bourgoin
arrivent à Janneyrias, les habi-
tants du village se joignent à
eux et  incendient le château.

Enfin dans tous les villages et
bourgs, les notables - officiers
municipaux, notaires, avocats,
médecins et les curés ont
constitué un parti de l'ordre,
s'efforçant de ramener le
calme, d'éviter les pillages
d'autant que beaucoup d'entre
eux avaient des propriétés et
terriers et se sentaient mena-
cés. Le curé de Jallieu,
Enjelvin, raconte comment à
plusieurs reprises, pour
dissuader ses ouailles de piller
le château de Saint-Savin, "il les
exhorta, les prêcha et obtint
de la plus grande partie de se
retirer à leur travail, il emme-
na les autres à la cure pour les
faire boire et passer ainsi le
temps". Mais en même temps,
on est frappé de voir le soin
que prennent les paysans à se
faire accompagner de gré ou
de force par des notables.
Ainsi, les habitants de Saint-
Alban, après avoir pris et brûlé
les papiers de Me Bertray,
notaire et châtelain du village,
l'obligèrent à se munir d'un
fusil et à se mettre à la tête du
cortège qui devait se rendre
chez plusieurs notaires de
Bourgoin, pour se faire
remettre d'autres terriers
qu'ils brûlèrent sur la place
publique et Bertray de décla-
rer "le poids de la féodalité (...)
pesait sur vos têtes et vous en
avez voulu secouer le joug :
très bien !je suppose que vous
fussiez fondés; (…) vous devez
être satisfaits d'avoir réduits en
poussière ces documents,
source de vos plaintes; que
votre vengeance se borne à
cela seul …»

Daniel Herrero, 
agrégé d’histoire, 

membre de l’association, Au Fil du Passé.
(suite dans le prpochain nuléro)

Première partie : Pourquoi la Grande Peur ?
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La compagnie Animafour a ins-
crit à son répertoire « La bal-
lade des planches » pour le
plus grand plaisir d'un public,
qui s'il n'était pas très nom-
breux, s'est montré enthou-
siaste à l'interprétation de
Robert Froquet.

Cette pièce de l'auteur
contemporain Jean Paul Alègre
est pleine de surprises. Celui-

ci choisit, à travers une série
de sketchs, de montrer tout
l'intérêt du théâtre vivant,
mais également toutes les dif-
ficultés que rencontrent les
troupes, à partir du moment
où elles ont décidé de sortir
des sentiers battus. Depuis le
directeur du théâtre qui ne
pense qu'à la séquence publi-

citaire qui va remplir son
escarcelle, jusqu'à celui qui
met en scène la mort en
direct, à la manière des émis-

sions de télé-réalité,  en pas-
sant par cet adjudant qui
renonce à faire marcher
les spectateurs au pas,
Jean Paul Alègre est
décidément quelqu'un
qui a décidé de faire
appel au sens critique
du spectateur. Un spec-
tateur qui rit jaune, dans
la scène finale quand les
humains qui peupleront

la terre d'ici quelques siècles
ne sauront plus ce que c'est
qu'une salle de théâtre et ne
communiqueront plus que par
ondes interposées. Le tout
entrecoupé de séquences
poétiques donnant la parole au
tube de fond de teint ou à la
petite planche qui craque au
milieu de la scène. Des rup-
tures de rythmes dont l'équipe
d'Animafour s'est très bien
sortie. 

La ballade a animé les planches

D’avril à juin, venez à la rencontre d’un
facteur bien particulier !
En résidence depuis 2008 auprès du Théâtre du
Vellein et sur le territoire de la CAPI, la Cie
Les Boules Au Plafond propose cette année
d’en faire le tour ! Deux temps forts dans chaque
commune, pour un spectacle forain, construit
en partie sous vos yeux et avec votre aide !
Le Théâtre du Vellein, en partenariat avec la
commune de Nivolas-Vermelle, vous propose
de venir rencontrer les artistes de ce projet en
cours.
Marcellin, [f]acteur peu commun, vous contera
l’univers de son village, quelques-unes de ses
aventures et expérimentera peut-être avec votre
aide, ses techniques avant-gardistes de distribution
du courrier. L’occasion pour les Nivolaisiens,
instrumentistes de tout poil, choristes, férus de
bicyclette ou simples curieux, de se rendre
complices d’un spectacle en préparation…

RENDEZ-VOUS AUTOUR DE LA
CARAVANE MARDI 5 AVRIL 2011

à partir de 16H - Devant la mairie

LA TOURNÉE DU [F]ACTEUR
Quelques jours de la vie héroïque d'un [f]acteur,
son vélo et sa caravane du tour

SPECTACLE SUR PLACE
MARDI 7 JUIN 2011

à partir de 19h00 - Devant la mairie
La Tournée du facteur, événement théâtral à
caractère sportif, verra le comédien Alain-Serge

Porta endosser l'uniforme bicolore de Marcellin
et rallier à la force du mollet, toutes les communes
de la Communauté d'Agglomération Porte de l'Isère. 
Précédé d'une caravane du tour aux couleurs de
son projet, empruntant autant au musée qu'au
bureau de poste, il sera accueilli en fanfare,
distribuera du courrier, se toilettera chez l'habitant,
préparera sa popote au grand jour, donnera des
interviews... et, bien sûr, Marcellin exposera son
projet d’une nouvelle brigade de facteurs volants,
ses convictions et son engagement dans un service
qu’il souhaite toujours plus public et de proximité.
Après une nuit sur place, une visite à l’école la
plus proche et une ultime levée du courrier, il
enfourchera son vélo et reprendra la route vers
sa prochaine étape.
Marcellin est un facteur comme on n'en fait plus.
Il habite un village sans murs et portant son nom,
celui-là même qui se dessinait en creux des
spectacles “La Pièce du boucher” et “Faux-pas
Poucet”. 
Il décide un jour d'entamer une tournée de
repérages en vue de la définition du lieu
d’implantation de la future gare AéroVéloPostale.

Co-production Les Boules au Plafond, le Priviet
Théâtre et le Théâtre du Vellein/CAPI. Écriture et
mise en scène Cédric Marchal. Interprétation Alain-
Serge Porta. Partition originale et direction musicale
Sophie Bœuf. Décor et machineries de spectacle Jean-
Yves Girardin Costumes Anne Dumont. Visuels et
accessoires Isabelle Fournier.

La tournée du Facteur Des nouvelles
des mangas

Cette année encore les cours
de «dessin mangas» fonction-
nent les samedi de 10h00 à
11h30 hors vacances scolaires
au Foyer Municipal.
Il y a des anciens, fidèles depuis
la création de cette activité,
mais aussi, beaucoup de nou-
veaux qui se sont très bien
intégrés au groupe.
Vous pourrez très prochaine-
ment admirer leurs œuvres sur
le site de la Mairie, n'hésitez
pas à vous y rendre.
Un stage de découverte du
dessin mangas est programmé
pour la deuxième semaine des
vacances de Pâques, les lundi,
mardi et mercredi de 10h00 à
12h00. Si vous êtes intéressés,
vous pouvez dès à présent,
appeler au 06 73 50 23 95.
(Effectif minimum nécessaire
pour sa mise en place.)
En fin d'année, une exposition
de l'ensemble des créations est
prévue, dans un lieu qui sera
fixé plus tard.

F. Cayman
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Un dimanche au pays de LAFAYETTE
et de la CHAISE de DIEU - Dimanche 15 mai 2011

7h30 : Départ de la mairie de Nivolas-Vermelle
10h : Arrivée à Chavaniac - Lafayette. Visite commentée du

château de Chavaniac - Lafayette, berceau du célèbre
général de La Fayette.

12h : Départ pour la Chaise-Dieu.
12h30 : Déjeuner au restaurant à La Chaise-Dieu. 
15h : Visite guidée de l’abbatiale de La Chaise-Dieu. Découverte

des célèbres peintures murales de la Danse Macabre du
XVème siècle.

17h : Départ pour le retour à Nivolas vers 19h30
La participation demandée est de :

40 € par personne pour les adhérents de l’ALEP Arts et culture  
50 € par personne pour les non adhérents de l’ALEP Arts et culture  
35 € pour les enfants ou les étudiants
Ce tarif comprend le transport, les visites commentées et le
repas. Vous trouverez des bons d’inscriptions en mairie, à la
bibliothèque municipale… Ils sont à  retourner avec le règlement
pour le 1er avril 2011 à

l’ALEP Arts et Culture - Mairie
rue de l’hôtel de ville - 38300 Nivolas-Vermelle 

pour tout renseignement s’adresser
à Andrée Barbier 04.74.27.93.01

ou à Graziella Bertola-Boudinaud 04.74.27.99.58

propose une visite guidée :

Vienne au fil du temps, des Allobroges à nos jours.
Le samedi 28 mai 2011 à partir de 14 h.

Rendez-vous devant l'office du Tourisme de Vienne à 14 h.
Un co-voiturage, depuis Nivolas-Vermelle,peut être organisé,
suivant demande.
Coût : 5€ pour un groupe de 20 personnes.

Inscription, avant le 15 mai 2011, auprès de 
M. Roger Dolin : 04-74-93-69-28
Mme Manou Marmonier : mariemadeleine.marmonier@sfr.fr

Alep Arts et Culture L'association «Au Fil du Passé»

Vide Grenier
organisé par le Club Sportif Nivolésien

dimanche 15 mai toute la journée au Stade des Mûriers

“Le fil d’or”, spectacle en plein air
par la Compagnie “ il était une fois ”

samedi 11 juin en soirée sur la place
Renseignement en mairie

Billetterie les samedi 28 Mai et 4 juin de 10h à 12h

Karaoké de l'Espoir Gymnique
samedi 7 mai à 20h30 à la Salle des Fêtes

Tennis Club

Une saison de tennis
Le championnat de printemps débute les 12 et 13 mars.
Equipe 1 dames en 4ème division. Objectif  le maintien.
Equipe 1 messieurs en 4ème division. Objectif le maintien.
Equipe 2 messieurs en 6ème division. Objectif faire participer
les nouveaux adhérents désireux de découvrir la compétition
Dates à retenir
Le club souhaite organiser  sur la deuxième semaine des
vacances scolaires de Pâques du 26 au 29 avril ( 1h30 par jour,
pour chaque groupe) un stage de tennis pour les enfants. Merci
de prendre contact
dès à présent avec
le TCNV pour
inscrire votre
enfant.
Pensez à réserver
votre après-midi
du 18 juin pour la
fête de l’école de
tennis.

Les rois, dans la grande famille du tennis

C’est une manifestation toujours très prisée des adhérents,
enfants, jeunes et adultes qui se retrouvent dans une ambiance
familiale pour les vœux et partager la galette. Souhaitant à tous
une excellente saison tennistique, René Berthinier, le Président,
rappelait le parcours de l’équipe engagée en championnat qui a
chuté en demi-finale, avec des joueurs blessés, mais qui conti-
nue son parcours dans le championnat. Il insistait tout particu-
lièrement sur le succès que rencontrent les cours mis en place
pour les enfants et les adolescents. Avec un regret toutefois,
c'est que le nombre d’inscrits un peu insuffisant ne permettra
pas d’organiser le stage de tennis pendant les vacances de
février.



Le début de saison 2011 a débu-
té le 15 janvier par une journée
conviviale pour se retrouver et
partager un pot au feu cuisiné et
servi par les chefs du club. La
météo affichait un beau soleil
qui incita nombre de partici-
pants à se lancer dès 10 heures
sur les chemins de randonnée, histoire de

se mettre en appétit. La journée se pro-
longeait par le tirage des rois.
Cet hiver, quatre sorties étaient organi-
sées dans les stations de ski, mais mal-
heureusement juste deux ont été effec-
tuées «manque de neige», d'ailleurs les
raquettes sont restées dans la soute du car.

Vif succès pour le  week-end dans le Jura
à Lamoura.
Le programme randonnées 2011 est
établi, rendez-vous pour la première
sortie le dimanche 4 avril direction
Innimond. Cette saison, deux sorties
car seront organisées ainsi que deux
week-end.

Découvrir le programme sur le site
http://sitealep.e-monsite.com

Tél. 06-89-30-05-77

NOUS VOUS INVITONS
NOMBREUX A VENIR

RANDONNER SUR LES SENTIERS
AUTOUR DE NIVOLAS
LE DIMANCHE 8 MAI

POUR MARCHE DANS LA NATURE
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L'Alep prête pour une nouvelle saison

La saison officielle de
Nivolas Cyclo a débuté
le samedi 5 mars en pré-
sence de la majorité des
adhérents. Cinq nou-
velles recrues apportent
de la diversité et un
souffle nouveau au club.
Lors du tirage des rois
de fin janvier il a été
décidé de remettre sur
pied une organisation
vélo route, celle-ci est programmée pour Avril 2012. 
D’autre part à la demande générale une sortie de 4 jours à
Saillans dans le Diois est planifiée  en juin 2011.
Pour rappel, en général  les sorties club ont lieu les mardi, jeudi
et samedi,  le dimanche étant réservé à la participation  aux ran-
dos des clubs extérieurs.

La saison du cylo est sur les rails

Ils ont choisi d'entretenir leur forme depuis que l'heure de la retraite
a sonné. Chaque vendredi de 10h15 à 11h15, au gymnase municipal,
une vingtaine d'adultes viennent travailler équilibre, souplesse et ren-
forcement musculaire sous la responsabilité de Chantal Bussy, éduca-
trice sportive. "Les personnes sont adhérentes sous le couvert de la
FFRS (fédération française de la retraite sportive) et particulièrement
motivées. C'est un plaisir de travailler avec elles. Tout le monde a pris
conscience qu'une activité physique et sportive est nécessaire pour
garder la forme», déclare l'animatrice. Et l'ambiance qui règne à
chaque séance est visiblement une source de réconfort cérébral. 

Rendez-Vous le Vendredi
pour garder la forme

La souricière
(d’Agatha Christie)

avec la compagnie gourmande de Maubec
dimanche 29 mai à 17h à la Salle des Fêtes

Concours de pétanque
organisé par le CSN

samedi 18 juin après-midi au Stade Municipal
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Basket Club de Nivolas
PLEINS FEUX SUR L'ÉCOLE DE
BASKET 
Pour ces petites têtes blondes, qui évoluent
en catégorie Babies, l’initiation au basketball
commence dès l’âge de cinq ans ; les
entrainements sont tous les mardis soir
après leur journée d’écolier et ceci pendant
1h30. Sylvie leur apprend les premiers
gestes du basket et en fin de la saison, ces
enfants commenceront quelques matchs
amicaux.

Pour la catégorie supérieure, les mini poussins
ont un entrainement tous les mercredis
après midi de 1h30 avec Sylvie, aidé de

Charlotte, qui les forment pour leur
premier double pas, leurs premières
passes au sol et pour leur premier panier.
Cette catégorie est inscrite en championnat
sans classement  et joue  en moyenne
deux matchs par mois.
Enfin, la catégorie poussin se rend à
l’entrainement le mercredi  de 15h00 à

16 h 30.  Pendant cette durée Charlotte
leur apprend le b.a.-ba du basket ball. Puis,
tous les samedis après-midi, ces jeunes
joueurs vont appliquer, avec plus ou moins

de réussite,  les conseils de l’entraineur. A
l’issue  du match,  on rejoint les vestiaires
avec une petite larme ou avec  un grand
sourire selon le résultat. Mais c’est avec
une grande joie que l’on déguste les gâteaux
préparés par les parents avec les adversaires
du jour. En attendant le prochain
entrainement avec impatience. 

L’Espoir Gymnique

Des diots et des podiums
Le week-end avait bien démarré par le succès de la vente de
diots sur la place du marché,   une initiative toujours très appré-
ciée qui apporte de l'animation au marché. Il se poursuivait par
les départementaux féminins et masculins dimanche à Voreppe.
Les gymnastes Niveau 6 de l'EGN, féminins et masculins
confondus ont brillé, puisque les deux équipes en compétition
sont arrivées à la 3° place sur le podium. Tout d'abord l'équipe
féminine (Mélanie, Lynda, Solène, Audrey, Marie
et Clara) coatchée par Emilie Della-Valle, sur un plateau très
relevé de 11
équipes, se qualifie
pour le critérium
régional qui aura
lieu le week-end du
2/3 Avril à Bron/St
Priest (69 ). Ensuite
les masculins
(Armand, Bastien,
Maxime, Hugo et

Matteo) entraînés par Fabien Barral, Jérôme Michel et Eric
Clavel, eux aussi se qualifient pour le régional qui se déroulera
le week-end du 16/17 Avril dans la Loire.
Le Père Noël invité au Loto de la gym
La Salle des Fêtes était moyennement garnie lorsque Serge Diet
et Eric Clavel lançaient les
parties d'un loto dont l'ob-
jectif principal était de
resserrer les liens entre les
familles des enfants qui
fréquentent les activités
proposées par l'Espoir
Gymnique Nivolésien. Les
enfants étaient, comme il se doit au centre de la fête, aussi,
après l'entre-acte, une partie était consacrée aux enfants. Tous
étaient primés et se voyaient remettre leur cadeau, par le Père
Noël lui-même, invité par un beau chahut aux cris de «Père-
Noël ! Père-Noël !». Les parties reprenaient alors leurs cours,
dans l'odeur des crêpes qui émanait de la buvette.

DE LA BRIOCHE AVEC LE BASKET SPONSORS DU BASKET
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Le CSN

un bilan satisfaisant à mi-parcours
Après la pause hivernale, le CSN se porte plutôt bien : au niveau
sportif, notre équipe senior garçons est actuellement classé 3ème,
nos U19 garçons pointent à la 4ème place de leur poule, et nos
U18 filles entament la deuxième phase de leur saison, dans une
nouvelle poule, après avoir terminé en tête de la première phase.
Chez les plus jeunes, nos équipes U17, U15 et U13 sont respec-
tivement 6èmes, et 7ème de leurs poules. Grosse déception
pour notre équipe senior féminine qui a été éliminée du Challenge
de France par Macon (D2) et qui n’accédera pas au championnat
interrégional, passage obligatoire pour l’accession en D2. En effet,
l’équipe de Saint Romain La Sanne sera le représentant de la ligue
Rhône-Alpes dans ce championnat et nos féminines, qui terminent
deuxième de la première phase de la saison derrière St Romain La
Sanne, se contenteront de finir leur championnat Honneur et

essaieront de se consoler en conservant leur titre de vainqueur de
la coupe Rhône-Alpes.  Au niveau associatif, le loto du club en
Février a été, comme à son habitude, un franc succès et le tour-
noi en salle des jeunes en Janvier a également été une réussite.
Espérons  la même popularité pour notre premier vide-grenier
qui aura lieu le 15 Mai à Nivolas-Vermelle.  Le club s’investit
toujours autant dans la formation des plus jeunes et organise un
stage de Pâques du 2 au 6 Mai au stade des Mûriers pour les caté-
gories U9(2002), U11 et U13.

Malgré un hiver rude, long, et
enneigé rares ont été les jours
où personne ne s'entraînait au
practice du Vernay. De belles
performances peuvent être
envisagées avec le retour des
compétitions. Mais comme le
dit si bien notre coach,

Philippe : "Le travail paye tou-
jours mais on ne sait pas
quand" et le plus grand cham-
pion de tous les temps nous
rassure: "Le défi du golf, c'est
d'accepter d'être imparfait"
Pourquoi avons-nous tant
d’obstination à vouloir rentrer

cette petite balle blanche dans
ce trou?
Nous ne pensons plus qu’à
elle, le jour comme la nuit, au
plus profond de nos rêves.
Etrange ? Bizarre ? mais non,
c’est le Golf.
Le rare sport qui peut vous
accompagner jusqu’à la fin de
vos jours.
Celui qui vous fait mieux
connaître une personne après

un parcours de 18 trous
qu'après 18 ans passés dans le
même bureau. 
Car si le swing de golf est
reconnu comme étant le
geste sportif le plus compli-
qué à réaliser sachez que
98% du golf se joue dans la
tête.
Si ça vous tente, RDV au prac-
tice du Vernay.

Marc Chavanne

La passion du golf

Foot en salle : Fête du sport

Le loto du foot a dépassé les prévisions
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Des quines pour la bonne cause
Cartons pleins pour une salle des
fêtes bien garnie, les responsables
du Sou des Ecoles étaient satisfaits

du succès de leur
loto qui s’est
déroulé, comme à
l’accoutumée,
dans une ambian-
ce familiale.
Christèle

Guichot, la présidente, se
félicitait : “Le loto est une des
principales rentrées qui permet au
Sou des Ecoles d’organiser de
nombreuses activités pour accom-
pagner le travail des enseignants.
Les enfants en sont les premiers
bénéficiaires.”

Noël fêté à l'école de Boussieu
De la petite section de maternelle
jusqu'aux CM2, tous les enfants
s'étaient rassemblés dans la salle
polyvalente de l'école afin d'écou-
ter les chants présentés par les dif-
férentes classes avec les ensei-
gnants. Les plus petits eurent eux

aussi leur part de succès avant que
le père Noël n'arrive avec sa hotte
pleine de friandises et que chacun
ne s'installe pour déguster un
copieux goûter servi par les
mamans du Sou des Écoles.

Repas de fête à la cantine
Après un mois et demi de prise en
main de leur nouvelle cuisine,
Nicole et Bernadette ont pu don-
ner la pleine dimension de leur
savoir faire qui a enchanté ces
gourmets en culottes courtes.
Enzo qui pensait que le velouté de
courge n'existait qu'en sachet, finit
par admettre que ce sont bien les
potirons orange qu'il avait vu arri-
ver le matin qui se trouvaient

maintenant dans son assiette
accompagnés de châtaignes.
Quant aux maternelles le gratin de
fruits de mer maison ne leur fit pas
peur, tandis qu'aucun ne laissa une
miette de la mousse au chocolat.
Les plus grands vinrent même
demander la recette pour la refai-
re à la maison. Cette collation de
choix leur permettait d'affronter la
neige de l'après-midi.

Toc, toc, toc...qui est-là ?

Bien sûr, c'est le Père-Noël derriè-
re la porte, comme dans la chan-
son que les enfants de l'école
maternelle avaient enton-
née. Ils ont été exaucés
puisque le père Noël arri-
vait avec sa hotte pleine de
papillotes et de friandises.
Suivaient quelques chan-
sons de circonstance et un
temps où chacun individuel-
lement, pouvait avoir une
conversation en direct avec

l'homme à la barbe fleurie pour lui
confier ses secrets avant de passer
au traditionnel goûter.

Succès du premier vide grenier du Sou des Ecoles

Si des communes sont des adeptes
des vide greniers, Nivolas-
Vermelle n’est pas habituée à ce
type d’activité. Aussi, un certain
scepticisme avait-il accueilli l’initia-
tive du Sou des Ecoles, lors du
calendrier des fêtes. Le nombre
des exposants, comme la foule des
chineurs, présents avant
même l’ouverture de la
manifestation, donnaient
incontestablement raison à
Jean-Pierre Mailles d’avoir
osé se lancer. Une quaran-
taine de participants avait
étalé un inventaire des plus
hétéroclite sur plus de 150
mètres de tables. Et tous,
incontestablement appré-

ciaient la chaleur du gymnase car
une telle manifestation aurait été
impossible en plein air. Toutes les
conditions matérielles étaient
donc remplies pour assurer le suc-
cès de la manifestation, qui fut
maîtrisée en tous points par une
organisation parfaite.



Le Sou des Ecoles du village

Concours de Gym - Premier Tour

En ce début d’année 2011, le premier vider
grenier organisé par le Sou des Ecoles le 30
janvier a rencontré son public tant du côté
des visiteurs que de la cinquantaine d’exposants.
Ces derniers se sont montrés bien matinaux.
Le gymnase municipal s’est en effet remplit
dès 05h30 du matin et a fermé ses portes à
17h00. Un sondage réalisé à chaud à la sortie
auprès de tous a démontré que cette initiative
est à renouveler.
Le spectacle musical offert le 4 février, suite
à l’annulation en raison de la neige de la soirée
du 03 décembre 2010, dont le thème principal

tournait autour de
l’escalade du Mont Blanc
a vraiment enchanté petits
et grands.     
Toute l’équipe du Sou des
Ecoles a entraîné enfants
et parents dans le défilé
du Carnaval en musique
de tout genre accompagné
à nouveau des majorettes
de l’Isle d’Abeau qui nous

honorent de leur présence. Cette année la
crémation de M. Hiver s’est déroulée sur le
stade municipal. La matinée s’est terminé
par le tirage de la tombola au Foyer municipal
autour du verre de l’amitié. 
L’association loi 1901 à but non lucratif du
Sou des Ecoles a pour vocation de financer
les projets pédagogiques (Voyage de
découverte, Classe de neige, Classe verte,
Achats de matériel...) des enseignants des
écoles primaires et maternelles de Nivolas
Vermelle.

Des parents bénévoles se mobilisent toute
l'année pour organiser des manifestations de
qualité et récolter ainsi des fonds. Il suffit
d’un simple geste pour nous aider.
Ces mêmes parents savent aussi innover pour
mettre en œuvre de nouvelles manifestations
(Salon des saveurs le 10 avril et d’autres à
venir...)
Bienvenue à tous les bénévoles, les parents
qui souhaitent rejoindre la dynamique et très
sympathique équipe du Sou des Ecole de
Nivolas Vermelle. N’hésitez pas à nous
contacter.

A noter dans votre agenda :
Calendrier prévisionnel des manifestations
ALEP SOU DES ECOLES :
Dimanche 10 avril 2011 - Le Salon des saveurs
Samedi 25 juin 2011 - La Kermesse
Vendredi 23 septembre 2011 - Assemblée
générale du Sou des Écoles
Samedi 26 novembre 2011 - Loto
Vendredi 09 décembre 2011 - Arbre de Noël


